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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/215/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Gérard Bramoullé, 1er vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Monsieur Gérard Bramoullé en qualité de 1er vice-président ;  
 
 L’arrêté n° 20/152/CM du 17 juillet 2020 portant délégation de fonction de Monsieur Gérard 

Bramoullé, 1er vice-président du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n° 20/152/CM du 17 juillet 2020 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Gérard Bramoullé en qualité de 1er vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Stratégie budgétaire 
- Contrôle de gestion 
- Contractualisation avec l’Etat et les collectivités 

 

Article 3 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Gérard Bramoullé reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
3.1 Courriers aux Elus : 
 
3.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
3.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
3.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
3.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
3.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
3.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
3.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
3.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
3.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
3.2.5.Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des 
 subventions ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     3.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
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     3.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans 
   le champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
 
     3.5 Dans le champ de la présente délégation, dès lors qu’une délibération le prévoit, signature 

 des conventions liées au versement des subventions ou des participations financières. 
 

Article 4 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité d’Adjoint au Maire d’Aix-en-Provence, les interventions et décisions 
portant sur des actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Gérard Bramoullé, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 
 

Article 5 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 6 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 7 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 8 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 9 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 24 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/154/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Madame Danielle Milon, IIème vice-présidente du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,          
L. 5211-2,  L. 5211-9,  L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Madame Danielle Milon en qualité de IIème vice-présidente. 

 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Danielle Milon en qualité de IIème vice-
présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Attractivité du territoire 
- Tourisme 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Madame 
Danielle Milon reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
 

Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Cassis, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 3 - 

 

Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Madame Danielle Milon, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, elle en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur 
des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté 
du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée 
doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 
 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/157/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Patrick Boré, IIIème vice-président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,  L. 
5211-2,  L. 5211-9,  L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Monsieur Patrick Boré en qualité de IIIème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Patrick Boré en qualité de IIIème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Ports  
- Relations Internationales  

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Patrick Boré reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
    2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
 

Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de la Ciotat, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
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Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Patrick Boré, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/149/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Georges Rosso, IVème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du  

9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Monsieur Georges Rosso en qualité de IVème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses 
fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, que 

la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Georges Rosso en qualité de IVème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Conférence des Maires 
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Georges Rosso reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire du Rove, les interventions et décisions portant sur des actions 
initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Georges Rosso, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/159/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Madame Sophie Joissains, Vème vice-présidente du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,  L. 
5211-2,  L. 5211-9,  L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Madame Sophie Joissains en qualité de Vème vice-présidente.  

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Sophie Joissains en qualité de Vème vice-
présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Réforme métropolitaine  

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Madame 
Sophie Joissains reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
      champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 

 

Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité d’Adjointe au Maire d’Aix-en-Provence, les interventions et décisions 
portant sur des actions initiées par cette commune. 
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Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Madame Sophie Joissains, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, elle en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/163/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Georges Cristiani, VIème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

 élection de Monsieur Georges Cristiani en qualité de VIème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
 Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
 ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Georges Cristiani en qualité de VIème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Concertation territoriale et proximité 
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Georges Cristiani reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
      champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Mimet, les interventions et décisions portant sur des actions 
initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Georges Cristiani, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/148/CM 
 

 
 
Délégation de fonctions et de signature à Monsieur Pascal Montecot, VIIème vice-
président du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 5211-2, 
L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

 L'article 7 du Décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le Code de la Commande Publique ; 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du   
9 juillet 2020  portant élection de Monsieur Pascal Montécot en qualité de VIIème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, que 
la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence donne délégation de fonctions 
permanente en matière de commande publique. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la 
Présidente de la métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Pascal Montecot, 7ème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, dans les domaines de la commande 
publique, de la transition écologique et énergétique, de l’aménagement, du SCOT et de la 
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planification. 

Cette délégation de fonction emporte délégation de signature au nom de la Présidente pour les 
pièces et actes décisoires nécessaires à la passation et à l'exécution des contrats de la 
commande publique qui comprennent : 

- les marchés publics au sens de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret 
 n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics, 

- les contrats de concession au sens du code de la commande publique. 

Article 2 : 

A/ Pour la préparation et la passation des marchés publics :  

- Les arrêtés de désignation des membres des jurys de maîtrise d'œuvre et des jurys de 
concours, 

- Dans les procédures de concours, d'appel d'offres restreint et de dialogue compétitif, les 
arrêtés dressant la liste des candidats admis à concourir, dialoguer ou soumettre une offre. 

1/ le délégataire signe tous actes, courriers et pièces utiles passés sur un marché ou un 
accord-cadre supérieur ou égal au seuil européen de procédure formalisée en vigueur 
pour les fournitures et services et à 1 million € HT pour les travaux, portant sur des 
compétences déléguées aux conseils de territoire et notamment : 

- La lettre de consultation (marché négocié), 

- La décision de ne pas donner suite à une consultation et les courriers adressés aux 
soumissionnaires relatifs sur l'abandon de la procédure, 

- les pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre tel que l’acte d’engagement ainsi 
que le courrier de notification et l’éventuelle mise au point du marché. 

- Rapport de présentation du marché, lorsque la réglementation requiert sa production ; 

2/ le délégataire signe tous actes, courriers et pièces utiles passés sur un marché ou un 
accord-cadre portant sur des compétences métropolitaines et notamment : 

- La lettre de consultation (marché négocié, supérieur au seuil européen de procédure 
formalisée en vigueur) 

- La décision de ne pas donner suite à une consultation et les courriers adressés aux 
soumissionnaires relatifs sur l'abandon de la procédure pour les marchés ou accords-cadres 
supérieur à 90 000 € HT, 

- les pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre tel que l’acte d’engagement ainsi 
que le courrier de notification et l’éventuelle mise au point du marché, pour les marchés ou 
accords-cadres supérieur à 90 000 € HT. 

- Rapport de présentation du marché, lorsque la réglementation requiert sa production ; 

B/ Pour la préparation et la passation des marchés subséquents :  

1/ le délégataire signe tous actes, courriers et pièces utiles passés sur un accord-cadre 
supérieur ou égal au seuil européen de procédure formalisée en vigueur pour les 
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fournitures et services et à 1 million € HT pour les travaux, portant sur des compétences 
déléguées aux conseils de territoire et notamment : 

- La lettre de consultation relative à un marché subséquent supérieur au seuil européen de 
 procédure formalisée en vigueur,  

- La décision de ne pas donner suite à une consultation et les courriers adressés aux 
 soumissionnaires sur l'abandon de la procédure supérieur au seuil européen de procédure 
 formalisée en vigueur, 

- Les pièces contractuelles tel que l’acte d’engagement ainsi que le courrier de notification et 
 l’éventuelle mise au point de tous les marchés subséquents, 

- Rapport de présentation du marché, lorsque la réglementation requiert sa production ; 

2/ le délégataire signe tous actes, courriers et pièces utiles passés sur un marché ou un 
accord-cadre supérieur à 90 000 € HT portant sur des compétences métropolitaines et 
notamment : 

- La lettre de consultation relative à un marché subséquent supérieur au seuil européen de 
 procédure formalisée en vigueur,  

- La décision de ne pas donner suite à une consultation et les courriers adressés aux 
 soumissionnaires sur l'abandon de la procédure supérieur au seuil européen de procédure 
 formalisée en vigueur, 

- Les pièces contractuelles tel que l’acte d’engagement ainsi que le courrier de notification et 
 l’éventuelle mise au point des marchés subséquents supérieur à 90 000 € HT, 

C/ Pour l’exécution des marchés publics, y compris subséquent, le délégataire signe :  

- Tous les bons de commande, y compris à une centrale d’achat, supérieurs à 90 000 € HT, 

- Les décisions expresses de reconduction ou de non-reconduction des marchés publics 
supérieurs à 90 000 € HT et portant sur une compétence métropolitaine, 

- Les décisions expresses de reconduction ou de non-reconduction des marchés publics 
 supérieurs ou égaux au seuil européen de procédure formalisée en vigueur pour les 
 fournitures et services et à 1 million € HT pour les travaux, portant sur des compétences 
 déléguées aux conseils de territoire, 

- Les modifications et avenants aux marchés publics supérieurs à 90 000 € HT portant sur une 
 compétence métropolitaine, 

- Les modifications et avenants aux marchés publics supérieurs ou égaux au seuil européen 
 de procédure formalisée en vigueur pour les fournitures et services et à 1 million € HT 
 pour les travaux, portant sur des compétences déléguées aux conseils de territoire, 

- Les décisions de résiliation, quel qu'en soit le motif, des marchés publics supérieurs à          
 90 000 € HT portant sur une compétence métropolitaine, 

- Les décisions de résiliation, quel qu'en soit le motif, des marchés publics supérieurs ou 
 égaux au seuil européen de procédure formalisée en vigueur pour les fournitures et 
 services et à 1 million € HT pour les travaux, portant sur des compétences déléguées aux 
 conseils de territoire, 
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- Les décisions de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire des marchés publics 
 supérieurs à 90 000 € HT portant sur une compétence métropolitaine, 

- Les décisions de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire des marchés publics 
supérieurs ou égaux au seuil européen de procédure formalisée en vigueur pour les 
fournitures et services et à 1 million € HT pour les travaux, portant sur des compétences 
déléguées, 

- Les courriers adressés au contrôle de légalité. 

- Les ordres de service créant des prix nouveaux, affermissant une tranche optionnelle et de 
démarrage des travaux des marchés publics supérieurs à 90 000 € HT portant sur une 
compétence métropolitaine, 

- Les ordres de service créant des prix nouveaux, affermissant une tranche optionnelle et de 
démarrage des travaux des marchés publics supérieurs ou égaux au seuil européen de 
procédure formalisée en vigueur pour les fournitures et services et à 1 million € HT pour les 
travaux, portant sur des compétences déléguées aux conseils de territoire, 

Article 3 : 

Pour la passation des contrats de concession, le délégataire arrête la liste des 
soumissionnaires admis à la négociation, organise librement les modalités de négociations et 
négocie avec les soumissionnaires. A ce titre, il signe :  

-Les courriers d’engagement des négociations et de convocation aux négociations orales ;  

-Les courriers établissant les modalités d’organisation des négociations et la liste des 
personnes habilitées à négocier ;  

Pour la passation et l’exécution des contrats de concession, le délégataire signe tous actes, 
courriers et pièces utiles et notamment :  

- En exécution des délibérations du Conseil de la Métropole, les courriers informant de 
l’abandon d’une procédure et du caractère infructueux d’une procédure ;  

- En exécution des délibérations, la signature des contrats de concession ainsi que leurs 
courriers de notification et de transmission au contrôle de légalité ;  

- En exécution des délibérations, la signature des avenants aux contrats de concession ainsi 
que leurs courriers de notification et de transmission au contrôle de légalité ;  

- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des contrats de concession y 
compris dans les relations avec le comptable public ;  

- En exécution des délibérations, les décisions de résiliation des contrats de concession, 
quel qu'en soit le motif ;  

- Tout courrier adressé au contrôle de légalité ;  

- Les courriers adressés au titulaire dans le cadre de l’exécution des contrats de concessions 
ou de délégation de service public ;  

Article 4 : 

Cette délégation vaut également pour la signature électronique des actes dématérialisés. 
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Article 5 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 

En raison de sa qualité de Maire de Pélissanne, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Pascal Montecot, titulaire de la présente délégation de signature, 
estime se trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en 
précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs 
compétences. 

Article 6 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal Montecot, cette délégation est 
exercée dans les mêmes conditions par Monsieur Didier Khelfa, 12ème Vice-Président aux 
Budget et Finances. 

Article 7 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Pascal Montecot et Didier Khelfa, la 
délégation de signature des actes mentionnés aux articles 2 et 3 du présent arrêté est donnée 
à : 

-Madame Laurence Dardalhon, Directrice Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-
Provence - Commande Publique et Affaires juridiques. 

La délégation de signature ainsi consentie à Madame Dardalhon, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Messieurs Pascal Montecot et Didier Khelfa vaut également pour la 
signature électronique des actes dématérialisés. 

Article 8 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 

Article 9 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 10 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 11 : 

Monsieur Le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

   

 

 

 

      Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/175/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Roland Giberti, VIIIème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 
 élection de Monsieur Roland Giberti  en qualité de VIIIème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-Présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-Présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

 
Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Roland Giberti en qualité de VIIIème vice-
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Fonds européens 
- Relations avec les institutions européennes 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Roland Giberti reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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     2.5 Dans le champ de la présente délégation, dès lors qu’une délibération le prévoit, signature 

 des conventions liées au versement des subventions ou des participations financières. 
 
     2.6 Signatures des actes authentiques ou notariés. 
 

2.7 Dans le champ de la présente délégation, dès lors qu’une délibération le prévoit, signature 
 des baux ainsi que tous les actes de gestion afférents auxdits baux. 

 
     2.8 Travaux : demande d’autorisation de construire, de permis de démolir et d’autorisation de 

 travaux. 
 

2.9 Les instances représentatives du personnel de la Métropole : 
2.9.1. Les convocations aux CAP, CT et CHSCT 
2.9.2. Institution du ou des bureaux de vote 
2.9.3. Règlements intérieurs des instances représentatives (CAP, CR, CHST) 
2.9.4. Arrêté de nomination de secrétaire de séances 

 
Article 3 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 

En raison de sa qualité de Maire de Gémenos, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Roland Giberti, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

 

 

 

Fait à Marseille, le  17 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 
 

 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 1 - 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/161/CM 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Gérad Gazay, IXème vice-président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

 élection de Monsieur Gérad Gazay en qualité de IXème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
 Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
 de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-

 Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
 compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
 ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Gérard Gazay en qualité de IXème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Le Développement économique  
- Plan de relance pour les entreprises 
- L’artisanat 
- Le commerce 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Gérad Gazay reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 3 - 

 

     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
    champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 

 
Article 3 : 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire d’Aubagne, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Gérad Gazay de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par 
écrit, en précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs 
compétences. Un arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles 
la personne intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 1 - 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/155/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Eric Le Disses, Xème vice-président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

 élection de Monsieur Eric Le Disses en qualité de Xème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Eric Le Disses en qualité de Xème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- JO 2024 - Grands Evènements  
- Etang de Berre (classement UNESCO) 
- Relation avec l’aéroport 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Eric Le Disses reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Marignane les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Eric Le Disses, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/158/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur David Galtier, XIème vice-président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,  L. 5211-
2,  L. 5211-9,  L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Monsieur David Galtier en qualité de XIème vice-président. 

 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur David Galtier en qualité de XIème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- La Politique sportive 
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
David Galtier reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
    champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3: 

En application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
si Monsieur David Galtier, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des questions pour 
lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du délégant détermine 
en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit s'abstenir d'exercer 
ses compétences. 
 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/101/CM 
 

 
Délégation de fonction de Monsieur Didier Khelfa, XIIème vice-président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,          
 L.  5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
 d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 9 juillet 2020 portant 
 élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur 
 Didier Khelfa en qualité de XIIème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

 

 



 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
- 2 - 

 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Didier Khelfa en qualité de XIIème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Le Budget 

- Les Finances 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Didier Khelfa reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 

 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
émanant d'un Maire pour sa commune. 

2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la délégation 
consentie à l’article 1. 

2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
(postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
Assemblées des Séances de la Métropole). 

2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 

2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
particuliers : 

2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
particuliers. 

2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 

2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
(postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
Assemblées des Séances de la Métropole). 

2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 

2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence s'inscrivant 
dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 

2.3 Courriers et documents relatifs aux demandes de subvention auprès des partenaires 
financiers de la Métropole.  

2.3.1. Courriers de demande de subvention.  

2.3.2. Plan de financement des opérations ainsi que les pièces et courriers complémentaires 
relatifs à la demande de subvention. 

    2.4 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
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    2.5 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
   champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
 

2.6 Dans le champ de la présente délégation, dès lors qu’une délibération le prévoit, signature 
des conventions liées au versement des subventions ou des participations financières. 
 
2.7 Fonctionnement des régies : arrêtés de nomination des régisseurs de recettes et d’avances, 
actes divers liés au fonctionnement des régies de recettes et d’avances (création, suppression, 
etc.).  

 
    2.8 Actes en matière d’emprunts bancaires, d’émissions obligatoire, d’opération de couverture, 

de crédits de trésorerie, de programmes de billets de trésorerie, dans le cadre des attributions 
déléguées à la Présidente.  
 
Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 

En raison de sa qualité de Maire de Saint-Chamas, les interventions et décisions portant sur 
des actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Didier Khelfa, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 
 
Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 10 juillet 2020       Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/162/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Michel Roux, XIIIème vice-président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,  L. 
5211-2,  L. 5211-9,  L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 
élection de Monsieur Michel Roux en qualité de XIIIème vice-président.  

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Michel Roux en qualité de XIIIème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Projet Métropolitain  
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Michel Roux reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
      champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3: 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité d’Adjoint au Maire de Salon-de-Provence, les interventions et décisions 
portant sur des actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Michel Roux, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 
 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/160/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Madame Emmanuelle Charafe, XIVème vice-présidente du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 
 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
 d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 
 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 
 élection de Madame Emmanuelle Charafe en qualité de XIVème vice-présidente. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Emmanuelle Charafe en qualité de XIVème 
vice-présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Santé 
- ESR  
- Recherche médicale 
- Economie de la santé 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Madame 
Emmanuelle Charafe reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 
 
En application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
si Madame Emmanuelle Charafe, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, elle en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 
 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/147/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Christian Burle, XVème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du  
 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

 élection de Monsieur Christian Burle en qualité de XVème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Christian Burle en qualité de XVème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- L’Agriculture, la viticulture et la ruralité 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Christian Burle reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après :  
 
2.1  Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3  Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
    champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Peynier, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Christian Burle, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 
 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/150/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Daniel Gagnon, XVIème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,          
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

 élection de Monsieur Daniel Gagnon en qualité de XVIème vice-président. 

 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Daniel Gagnon en qualité de XVIème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- La Culture, l’innovation et le numérique 
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Daniel Gagnon reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
    champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
 

Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
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En raison de sa qualité de Maire de Cornillon-Confoux, les interventions et décisions portant sur 
des actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Daniel Gagnon, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/156/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Didier Reault, XVIIème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

 élection de Monsieur Didier Reault en qualité de XVIIème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Didier Reault en qualité de XVIIème vice- 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Mer 
- Littoral 
- Cycle de l’eau 
- GEMAPI 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Didier Reault reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
   champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 

En application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
si Monsieur Didier Reault, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des questions pour 
lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du délégant détermine 
en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit s'abstenir d'exercer 
ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 
 
  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/153/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Frédéric Guinieri, XVIIIème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

  
 La délibération HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

 élection de Monsieur Frédéric Guinieri en qualité de XVIIIème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 2 - 

 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Frédéric Guinieri en qualité de XVIIIème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Le logement 
- L’Habitat 
- Lutte contre l’habitat indigne 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Frédéric Guinieri reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Puyloubier, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Frédéric Guinieri, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/151/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Henri Pons, XIXème vice-président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 5211-
2,  L. 5211-9,  L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8265/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Monsieur Henri Pons en qualité de XIXème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Henri Pons en qualité de XIXème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Les Transports 
- La Mobilité durable 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Henri Pons reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la délégation 
consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
(postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
(postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence s'inscrivant 
dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
    2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
   champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
 
    2.5 Arrêtés de mise en œuvre des mesures d’urgence pollution en cas de mise en œuvre de la   

restriction de circulation par Monsieur le Préfet. 
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    2.6 Les ordres de service de la RTM et de la RDT. 
 
    2.7 Dans le champ de la présente délégation, dès lors qu’une délibération le prévoit, signature 

des conventions liées au versement des subventions ou des participations financières. 
 

Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire d’Eyguières, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Henri Pons, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 
 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

   Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/164/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Martial Alvarez, XXème vice-président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,         
L. 5211-2,   L. 5211-9,  L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 portant 

élection de Monsieur Martial Alvarez en qualité de XXème vice-président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 
 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Martial Alvarez en qualité de XXème vice-
président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Emploi 
- Cohésion sociale et territoriale 
- Insertion 
- Relations avec le GPMM 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Martial Alvarez reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône, les interventions et décisions 
portant sur des actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Martial Alvarez, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 



 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEILLERS DELEGUES 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/170/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Madame Véronique Miquelly, 1ère Conseillère Déléguée 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

 La délibération n° HN 005-8069/20/CM  du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 
9 juillet 2020 portant élection de Madame Véronique Miquelly, 1ère Conseillère Déléguée 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de 
ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

 Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Véronique Miquelly, 1ère Conseillère 
Déléguée membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence: 

 
- Handicap  
- Lutte contre les discriminations et inégalités 
- Conseil métropolitain des jeunes 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Madame 
Véronique Miquelly reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
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     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 

 
Article 3 : 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire d’Auriol, les interventions et décisions portant sur des actions 
initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Madame Véronique Miquelly, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, elle en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/216/CM 
 

 
Délégation de fonction de Monsieur Christian Amiraty, 2ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
 l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Christian Amiraty, 2ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté 20/169/CM du 17 juillet 2020 portant délégation de fonction de Monsieur Christian 
Amiraty, 2ème Conseiller Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté 20/169/CM du 17 juillet 2020 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Christian Amiraty, 2ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

- Patrimoine et politique immobilière 

 

Article 3 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Christian Amiraty reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
3.1 Courriers aux Elus : 
 
3.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
3.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
3.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
3.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
3.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
3.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
3.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
3.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
3.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
3.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions 
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     3.3  Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     3.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
    champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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     3.5 Signatures des actes authentiques ou notariés ainsi que tous les actes connexes dès lors 
   qu’une délibération le prévoit. 
 

3.6 Dans le champ de la présente délégation, dès lors qu’une délibération le prévoit, signature 
 des baux ainsi que tous les actes de gestion afférents auxdits baux. 

 
    3.7 Travaux : demande d’autorisation de construire, de permis de démolir et d’autorisation de 

 travaux. 
 

 

Article 4 :  

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Gignac-la-Nerthe, les interventions et décisions portant sur 
des actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Christian Amiraty, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 
 

Article 5 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 6 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 7 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 8 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 9 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 
Fait à Marseille, le 24 juillet 2020    Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Arrêté n° 20/165/CM 
 

 

 

Délégation de fonction de Monsieur Bernard Deflesselles, 3ème Conseiller Délégué 
membre du  Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,                     
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

• L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
• La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Bernard Deflesselles, 3ème Conseiller Délégué 
membre du  Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

• Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

• Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Bernard Deflesselles, 3ème Conseiller 
Délégué membre du  Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 

Foncier économique 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Bernard Deflesselles reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 

 
 
Article 3 : 
 
En application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
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si Monsieur Bernard Deflesselles, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-

du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Arrêté n° 20/146/CM 
 

 

 

Abrogation de l’arrêté n° 20/165/CM portant délégation de fonction de Monsieur 
Bernard Deflesselles, 3ème Conseiller Délégué membre du  Bureau de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,                     
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

• L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

• La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• La délibération HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du      
9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Bernard Deflesselles, 3ème Conseiller Délégué 
membre du  Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• L’arrêté n° 20/165/CM portant délégation de fonction de Monsieur Bernard Deflesselles,                  
3ème Conseiller Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n° 20/165/CM portant délégation de fonction de Monsieur Bernard Deflesselles,       
3ème Conseiller Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence est abrogé. 
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Article 2 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/168/CM 
 

 
Délégation de fonction de Monsieur Philippe Ginoux, 4ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Philippe Ginoux, 4ème Conseiller Délégué 
 membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de 
ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

 Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Philippe Ginoux, 4ème Conseiller 
Délégué  membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

Schéma d’ensemble de la voirie 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Philippe Ginoux reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3  Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 

 
Article 3 : 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Sénas, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
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Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Philippe Ginoux, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/167/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Madame Amapola Ventron, 6ème Conseillère Déléguée 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,          
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 9 juillet 2020 portant 
élection de Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Madame Amapola Ventron, 6ème Conseillère 
Déléguée membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Amapola Ventron, 6ème Conseillère Déléguée 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

Protection de l’environnement et lutte contre les pollutions 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Madame 
Amapola Ventron reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
      champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents.  

Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Cabriès, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
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Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Madame Amapola Ventron, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, elle en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/166/CM 
 

 
Délégation de fonction de Monsieur Olivier Fregeac, 7ème Conseiller Délégué  
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° DEVT 001-7952/CM du 19 décembre 2019 approuvant le périmètre 
géographique de la GOU ; 

 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Olivier Fregeac, 7ème Conseiller Délégué  
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

 
Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Olivier Fregeac, 7ème Conseiller Délégué  
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Gestion des risques majeurs 

 
Article 2 : 
 
Sont exclus du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Peyrolles, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Olivier Fregeac, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020  

 

    Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/171/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Roland Mouren, 8ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Roland Mouren, 8ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

 Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Roland Mouren, 8ème Conseiller 
Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

 

- Stratégie de réduction et traitement des déchets 
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Roland Mouren reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
  

2.5 Dans le champ de la présente délégation, dès lors qu’une délibération le prévoit, signature 
 des conventions avec les Eco-organismes 
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Article 3 : 

Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Châteauneuf-les-Martigues, les interventions et décisions 
portant sur des actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Roland Mouren, titulaire de la présente délégation, estime se trouver 
en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des 
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du 
délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit 
s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/172/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Jean-Pierre Gournes, 9ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 

 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean-Pierre Gournes, 9ème Conseiller 
Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

 Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Jean-Pierre Gournes, 9ème Conseiller 
Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

 

- Industrie  
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Jean-Pierre Gournes reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 : 
 
Sont exclues du champ de la présente délégation : 
 
En raison de sa qualité de Maire de Meyreuil, les interventions et décisions portant sur des 
actions initiées par cette commune. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique si Monsieur Jean-Pierre Gournes, titulaire de la présente délégation, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un 
arrêté du délégant détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne 
intéressée doit s'abstenir d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/174/CM 
 

 
 
Délégation de fonction de Monsieur Didier Parakian, 10ème Conseiller Délégué 
membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

 d'Affirmation des Métropoles ; 
 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          

 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
 l’élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Didier Parakian, 10ème membre en qualité de 
 Conseiller Métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 
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 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

 
Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Didier Parakian, 10ème membre en qualité de 
Conseiller Métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence en ce qui concerne : 

- Conseil de développement 
 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Didier Parakian reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
2.1 Courriers aux Elus : 
 
2.1.1. Accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune. 
2.1.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'un Maire pour sa commune s'inscrivant dans le cadre de la 
 délégation consentie à l’article 1. 
2.1.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.1.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
 
2.2  Courriers aux associations, aux partenaires de la Métropole Aix-Marseille Provence et aux 
 particuliers : 
2.2.1. Accusés de réception, de courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de 
 particuliers. 
2.2.2. Courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-
 Provence émanant d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
2.2.3. Courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole). 
2.2.4. Courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions. 
2.2.5. Courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions    
 ou des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie à l’article 1. 
 

     2.3 Courriers adressés aux services de l'Etat. 
 
     2.4 Délibérations approuvées par le Conseil de Métropole et du Bureau de la Métropole dans le 
     champ de la présente délégation, ainsi que les actes afférents. 
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Article 3 

En application de l'article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
si Monsieur Didier Parakian, titulaire de la présente délégation, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera le délégant par écrit, en précisant la teneur des questions 
pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté du délégant 
détermine en conséquence les questions pour lesquelles la personne intéressée doit s'abstenir 
d'exercer ses compétences. 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
 

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

     Martine VASSAL 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

DGA + DIRECTEURS 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/102/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Irène Kester, Directeur adjoint de l'urbanisme à 
la Ville de Marseille, mise à disposition de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour 
la signature des actes d'instruction des dossiers d'autorisation d'urbanisme 
déposés dans le périmètre de la Grande Opération d'Urbanisme (GOU) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 Le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 312-5, R. 423-14 et R. 423-15 ; 

 Le Code de la Construction et de l’Habitation ;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération  HN001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du        
9 juillet 2020 relative à l’’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° DEVT 001-7952/CM du 19 décembre 2019 approuvant le périmètre 
géographique de la GOU ; 

 L’information au Conseil Municipal de la Ville de Marseille du 25 novembre 2019 relative à la 
convention de mise à disposition partielle du Directeur adjoint de l’urbanisme de la Ville de 
Marseille auprès de la Métropole pour l’instruction des dossiers d’urbanisme déposés dans le 
périmètre de la GOU ; 

 L’information au Conseil de la Métropole du 19 décembre 2019 relative à la convention de mise 
à disposition partielle du Directeur adjoint de l’urbanisme de la Ville de Marseille auprès de la 
Métropole pour l’instruction des dossier d’urbanisme déposés dans le périmètre de la GOU ; 

 La convention de mise à disposition précitée conclue entre la Ville de Marseille et la Métropole 
Aix-Marseille-Provence. 
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CONSIDÉRANT 

 Que pour faciliter le contrôle de l’utilisation des sols et l’instruction des dossiers d’autorisations 
ou de déclarations prévues au Code de l’urbanisme (y compris les demandes de permis de 
construire assorties d’une demande d’autorisation ERP fondée sur les dispositions du Code de 
la Construction et de l’Habitation) déposés dans le périmètre géographique de la GOU, il y a 
lieu de déléguer la signature des documents nécessaires à l’agent chargé de l’instruction 
desdites demandes. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Irène Kester, attaché principal territorial, Directeur Adjoint de 
l’urbanisme de la Ville de Marseille, mise à disposition auprès de la Métropole, à l’effet de 
signer tous documents nécessaires à l’instruction des dossiers d’autorisations ou de 
déclarations prévus par le Code de l’urbanisme (y compris les demandes de permis de 
construire assorties d’une demande d’autorisation ERP fondée sur les dispositions du Code de 
la Construction et de l’Habitation) et déposés dans le périmètre géographique de la GOU, pris 
au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Cette délégation porte sur : 

- Les documents prévus par le Code de l’urbanisme et le Code de la Construction et de 
l’Habitation dans les domaines précités (incomplétudes, consultations de services, 
notification de délais, etc.), 

- La correspondance générale, 
- Les états de mise en recouvrement des taxes, 
- La transmission des décisions au Préfet pour contrôle de légalité. 

 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
si Madame Kester, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur 
hiérarchique en précisant la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir 
exercer ses compétences. 
 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

      Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/103/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des 
Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

   Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L. 5210-1-1 , L. 5211-
9, L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

   La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

   La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

    L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

    La délibération HN001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du          
9 juillet 2020 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

        La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

   Les actes DRH 2018-7592-CT1 et DRH 2018-7554-CT1 portant Monsieur Domnin Rauscher, 
Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, à l’effet de signer les documents, pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Directeurs généraux adjoints et personnel métropolitain dont les missions principales 
relèvent de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 

Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  

- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 

- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 

- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
et R.I.B. ; 

- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
logement, cantine scolaire, divers). 

Formation des agents : 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 

- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière ; 
 
Accueil de stagiaires : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
d’un stage  ; 

- conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  

- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 

-Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
-courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 

- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 

- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 

- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 

d'horaires dérogatoires) 
- congé ou une RTT. 

 
Carrière : 

- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Les courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Les états de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes 
 
Gestion du télétravail : 
 
-Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents 
 
 
Paie : 

- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 

- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 
 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
 
Retraite : 

- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 

- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc… ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc...) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 

Frais de déplacement : 

 
- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
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Divers : 

- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction 

Pour l’ensemble du personnel Métropolitain 

Ressources Humaines : 

- Les courriers et arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire et les courriers 
 relatifs à l’application de sanctions disciplinaires des groupes 2, 3 et 4 ; 

- Protections fonctionnelle ; 

- Saisines de la commission de déontologie ; 

- Les ordres de mission pour les déplacements internationaux et états de frais inhérents ; 

- Les ordres de mission sur le territoire national des personnes rattachées hiérarchiquement et 
états de frais inhérents. 

Finance : 

-Certificats administratifs inhérents aux frais de représentation et frais protocolaires. 

 

Marchés publics et accords-cadres concernant exclusivement les compétences exercées 
par La Direction Générale des Services 

1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
DGS :   

 

- Demandes de devis / lettres de commande ; 

- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 

- Courriers de complément de candidature ; 

- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 

- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 

- Demande de régularisation des offres ; 

- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 

- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 

- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 

- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 

- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 

- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 

- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 

- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 

- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 

- Courriers de notification. 
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2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord – cadre concernant les 
compétences exercées par la DGS : 

 

- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 

- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 

- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 

- Les courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 

- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 

- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 

- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 

- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et courriers de rejet de facture ; 

- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 

- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 

- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 

- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 

- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 

Moyens Généraux - Logistique 

- Les accusés de réception des courriers reçus par la Métropole Aix-Marseille-Provence émanant 
 d'un Maire pour sa commune ; d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence et de particuliers ; 

- Les courriers relatifs à l'instruction d'une demande reçue par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 émanant d'un Maire pour sa commune, d'associations, de partenaires de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence et de particuliers s'inscrivant dans le cadre de la délégation consentie en 
 matière de moyens généraux et de logistique ; 

- Les courriers informant des décisions prises par la Métropole Aix-Marseille-Provence en la 
 matière (postérieurement à la notification des délibérations ou décisions par la Direction des 
 Assemblées des Séances de la Métropole) ; 

- Les courriers précisant les modalités d'application de ces délibérations ou décisions ; 

- Les courriers relatifs à la mise en œuvre des dispositifs d'accompagnement des subventions ou 
 des participations financières approuvés par la Métropole Aix-Marseille-Provence s'inscrivant 
 dans le cadre de la délégation consentie en matière de moyens généraux et/ou logistique ; 
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- Les courriers adressés aux services de l'Etat dans le cadre de la délégation consentie en matière 
 de moyens généraux et/ou logistique. 

Divers 

- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Rauscher, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Aurélie Cerutti  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher et de Madame Aurélie 
Cerutti la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Anne-Cécile Debono 

Article 5 : 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 

 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/104/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Isabelle Arnould, Directrice des Assemblées de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 , L.5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi      
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du           
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

      La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

  L’arrêté n° 19/063/CM du 13 mars 2019, portant nomination de Madame Isabelle Arnould, 
Directrice des Assemblées de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Madame Isabelle Arnould, 
Directrice des Assemblées de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à l’effet de signer les 
documents, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité 
du service public, suivants : 

Affaires générales 

- Courriers de transmissions des conventions aux partenaires pour signature excepté les actes 
 délibérés et décidés en Conseil de Territoire ; 
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- Courriers de première notification excepté les actes délibérés et décidés en Conseil de 
 Territoire ; 

- Courriers de deuxième notification (notification interne pour les Directions, comptabilité et 
 Trésorerie) ; 

- Certificats d’affichage des délibérations. 

Divers 
 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame Isabelle Arnould, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique 
en précisant la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses 
compétences.  
 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle Arnould, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Aurélie Cerutti ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Isabelle Arnould et Aurélie Cerutti, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 

 

Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

      Martine VASSAL   
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/107/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Christophe Soullier, Directeur du Pôle 
Infrastructures pour le Conseil de Territoire Marseille Provence. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-9, 
L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001-8665/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du          
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• L’acte DRH n° 2019-11332-CT1 portant nomination de Monsieur Soullier sur le poste de 
Directeur de Pôle « Infrastructures » du Conseil de Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Christophe 
Soullier, Directeur du Pôle Infrastructures pour le Territoire de Marseille Provence à l’effet de 
signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines 
suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 

 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel, etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Les ordres de mission nationaux et les états de frais inhérents. 
 

Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

 
Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains 

pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire 
et pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 

 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche optionnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux passés en marchés subséquents. 
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Divers 

 

 
Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Soullier, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe Soullier, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Bertrand Robin – Directeur Projet Métro Tramway. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Christophe Soullier et Bertrand Robin, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Alain Chastel - Directeur Ouvrages d’art et Aménagement.   
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Christophe Soullier, Bertrand Robin et Alain 
Chastel, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/108/CM 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Joël Vanni, Directeur Général des Services 
délégué aux infrastructures, à la voirie et à l'espace public du Conseil de Territoire 
Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1 A, L. 5211-
9, L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001-8665/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du          
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’acte DRH 2019-11333-CT1 portant Monsieur Joël Vanni, Directeur Général des Services 
délégué aux infrastructures, à la voirie et à l’espace public du Conseil de Territoire Marseille 
Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Joël Vanni, 
Directeur Général des Services délégué aux infrastructures, à la voirie et à l’espace public du 
Conseil de Territoire de Marseille Provence  
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à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
 
 

 
Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de la DGS 
déléguée aux infrastructures, à la voirie et à l’espace public 

 
 
Evaluation des agents :  
 
-Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
-Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
-Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de  
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.),  
-Validation des demandes d'absence dans le logiciel, etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Les ordres de mission nationaux et les états de frais inhérents. 
 

Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

 
Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains pour l’exercice des compétences 

déléguées au Conseil de Territoire et pour les marchés relevant exclusivement  
des Pôles composant la DGS déléguée aux infrastructures, à la voirie et à l’espace public 

 

 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux uniquement pour les marchés de travaux 
passés en procédure adaptée ou en procédure formalisée. 
 

 
Infrastructures, espaces publics et aménagement de voirie 

 

 
- Les courriers liés à la gestion courante des dossiers y compris les courriers aux administrés, 

exception faite des courriers spécifiques adressés aux élus, au Préfet et autres représentants 
d’institutions. 
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Divers 

 

 
Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Joël Vanni, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël Vanni, la délégation de signature définie à 
l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Christophe Soullier, Directeur du Pôle Infrastructures. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Joël Vanni et Christophe Soullier, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Etienne Caputo : Directeur du Pôle Voirie, Espace Public, Circulation. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Joël Vanni, Christophe Soullier et Etienne 
Caputo, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille 13006, dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification. 

Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020     Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/109/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Etienne Caputo, Directeur du Pôle Voirie, 
Espace public pour le Conseil de Territoire Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1 A, L. 
5211-9, L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi     
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001-8665/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du          
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’acte DRH 2018-6455-CT1 portant nomination de Monsieur Caputo Directeur de Pôle 
« Voirie, Espace public, Circulation » du Conseil de Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Etienne Caputo, 
Directeur du Pôle Voirie, Espace Public, Circulation pour le Territoire de Marseille Provence à 
l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 
 

 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel,  etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Les ordres de mission nationaux et les états de frais inhérents. 
 
Paie : 
 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

 
Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 

pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire et  
pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 

 

 
 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche optionnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux passés en marchés subséquents. 
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Divers 

 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Caputo, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 

 
Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Etienne Caputo, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Jean Canese - Directeur Gestion de l'espace public. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Etienne Caputo et Jean Canese, la délégation 
de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Michel Bocchino -Directeur de l'aménagement de l'espace public.   
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Etienne Caputo, Jean Canese et Michel 
Bocchino, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 
Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/110/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Christophe Blanc Directeur des Moyens 
Techniques au sein du Pôle propreté et traitement des déchets du Conseil de 
Territoire Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9, L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi     
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté DRH 2015-9176 du 7 octobre 2015 portant Monsieur Christophe Blanc Directeur des 
moyens techniques. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Christophe Blanc, à l'effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
relative exclusivement à : 

 
 l'exécution de l'accord-cadre n° 17 AC-001 notifié le 24 juillet 2017 pour une durée d'un an 

reconductible quatre fois, 
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 ayant pour objet l'acquisition de gazole pour le parc de véhicules du groupement de 
commandes avec la Régie des Transports de Marseille (RTM), Métropole Aix-Marseille-
Provence (AMP), Régie des transports des Bouches-du-Rhône (RDT 13), suivants : 

 
1/ la préparation et la passation des marches subséquents, inférieurs au seuil relatif aux directives 
 européennes des procédures formalisées pour les marches publics de fournitures et 
 services :  
 

- lettres de consultation relatives à un marché subséquent inférieur à ce seuil ; 
- lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des 

candidats, information sur les corrections apportées au DCE, etc.) ; 
- lettres, circulaires ; 
- courriers de négociation ; 
- demandes de régularisation des offres ; 
- demandes de précisions relatives à la teneur de l'offre ; 
- demandes de maintien de l'offre après expiration du délai de validité des offres ; 
- lettres de demande des pièces exigibles au titre de l'article 51 du décret du 25 mars 2016, 

avant notification ; 
- lettres de rejet des offres, y compris hors délai ; 
- lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l'offre / communication aux tiers 

de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 
- déclarations sans suite ou d'infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 

candidats ; 
- mises au point de ces marchés et accords-cadres ; 
- courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent. 

 
2/ l'exécution des marchés et accords-cadre compris entre ces seuils :  
 

- bons de commande ; 
- ordres de livraison ; 
- application de pénalités ; 
- décisions relatives à l'admission des fournitures ; 
- factures pour approbation du service fait. 

 
 

 
Divers 

 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Blanc, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe Blanc la délégation de signature 
définie à l'article 1, est donnée à : 

- Monsieur Luc Asia, Directeur adjoint des moyens techniques. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe Blanc et de Monsieur Luc Asia, la 
délégation de signature définie à l’article 1, est donnée à : 

 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 
Article 4 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification 

 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

. 

 

 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 
 
  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/111/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Fabrice Bardisa, Directeur du Pôle Propreté, 
Cadre de vie et Valorisation des Déchets pour le Conseil de Territoire Marseille 
Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-9, 
L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• L’acte DRH 2018-6456-CT1 portant nomination de Monsieur Bardisa Directeur de Pôle 
« Propreté Cadre de vie et Valorisation des déchets » du Conseil de Territoire Marseille 
Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Fabrice Bardisa,  
Directeur du Pôle Propreté Cadre de vie et Valorisation des déchets pour le Territoire de 
Marseille Provence,  
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à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
 

 
Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 
 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation  de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le  logiciel, 
 etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Les ordres de mission nationaux et les états de frais inhérents. 
 

Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 
Mobilité au sein même du Pôle : 
 

- Tous les actes liés aux mouvements de personnel au sein de son Pôle exclusivement. 
 

 
Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 

pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire  
et pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 

 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
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- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux. 
 

 
Divers 

 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Bardisa, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Fabrice Bardisa, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur David Sanchez. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Fabrice Bardisa et David Sanchez, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020    Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
       

           Arrêté n° 20/112/CM 
 

 
Délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé - Directrice de Pôle 
Valorisation et Développement urbain du Territoire de Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-9, 
L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• L’acte DRH n° 2019-11332-CT1 portant nomination de Madame N’Doumbé sur le poste de 
Directrice de « Pôle Valorisation et Développement Urbain » du Conseil de Territoire Marseille 
Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Nathalie N’Doumbé, 
Directrice du Pôle Valorisation et Développement urbain du Territoire de Marseille Provence à 
l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 
 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel, 
 etc… 
 
Frais de déplacement : 

 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Les ordres de mission nationaux et les états de frais inhérents. 
 
Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

 
Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 

pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire  
et pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 

 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux. 
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Divers 

 

 
Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame N’Doumbé, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie N’Doumbé, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Philippe Lefort 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie N’Doumbé et de Monsieur Philippe 
Lefort, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-
Provence 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification. 

Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
 Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

      Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/113/CM 
 

 
Délégation de signature à Madame Pascale Pietta, Directeur Général Adjoint 
Délégué aux projets transversaux pour la Direction de Pôle Développement 
économique et attractivité du Conseil de Territoire Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-9, 
L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi      
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• Le contrat de travail n° 2019-12311-CT1 du 1 juillet 2019 portant nomination de Madame 
Pascale Pietta, Directeur Général Adjoint Délégué des projets transversaux pour la Direction de 
Pôle Développement économique et attractivité du Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Madame Pascale Pietta, 
Directeur Général Adjoint délégué, à l’effet de signer les documents concernant exclusivement 
le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la 
continuité du service public, et ce dans les domaines suivants : 
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Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement du Pôle 
développement économique et attractivité : 

 

- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 

- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens 
professionnels ; 

- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de 
note et d’évaluation) ; 

- Congés / Aménagements d’horaires ; 

- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison 
de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel, 
etc. ; 

- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour 
le même agent. 

 

 

Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains pour l’exercice des compétences 
déléguées au Conseil de Territoire et pour les marchés relevant exclusivement du Pôle 

développement économique et attractivité : 

 

- Les bons de commande inférieur à 90 000 euros H.T. y compris ceux issus d’un marché 
subséquent, d’un accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ;  

- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 

- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
prévus en exécution du contrat ; 

- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
dans les relations avec le comptable public ; 

- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de facture ; 

- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession 
de créance ; 

- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 

- Les décisions afférentes à la réception des travaux. 

 

Divers –  PLIE antérieur au 01/01/2018 : 

 

- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018) ; 

- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018) ; 
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- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 

- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018) 

 

Divers 

 

- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 

 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame Pietta, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses compétences. 

 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Pietta, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée dans des conditions identiques d’exécution à : 

- Monsieur Alexandre Perdriel 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Pietta et de Monsieur Alexandre 
Perdriel, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée dans des conditions identiques 
d’exécution à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification 

 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

      Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/114/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Marc Mertz, Directeur du Pôle Eau et 
Assainissement pour le Conseil de Territoire Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-9, 
L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• L’acte DRH 2018-6459-CT1 portant nomination de Monsieur Jean-Marc Mertz au poste de  
Directeur de Pôle « Eau et Assainissement » du Conseil de Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Jean-Marc Mertz, 
Directeur du Pôle Eau et assainissement du Territoire de Marseille Provence à l’effet de signer 
les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines 
suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 
 

 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation  de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel, etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Les ordres de mission nationaux et les états de frais inhérents. 
 
Paie : 
 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

 
Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 

pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire  
et pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 

 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession 
 de créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux. 
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Patrimoine (hors équipements publics) 

 

 
- Convention avec les associations pour l’utilisation de la piscine Cap Provence ; 
- AOT avec les associations dans le cadre du centre sportif Fontainieu. 
 

 
Divers 

 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Mertz, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc Mertz, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Nathalie Perrin. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc Mertz et de Madame Nathalie 
Perrin, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/notification. 

Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 
     Martine VASSAL 



 

Reçu au Contrôle de légalité le 24 Juillet 2020 

- 1 - 

 

 

–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Arrêté n° 20/115/CM 
 

 
 

Délégation de signature à Monsieur Jean-Marc Mertz, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Eau, Assainissement et 
Déchet 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 
 5211-9,  L.5211-1 et L. 2122-23,  L.5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

• L’article 7 du Décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 9 juillet 2020 portant 
 élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
 compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence ; 

• L’arrêté n° 2015-10593 du 2 décembre 2015 portant détachement de Monsieur Jean-Marc 
 Mertz, auprès de la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole sur l’emploi 
 fonctionnel de Directeur Général Adjoint des EPCI à fiscalité propre de plus de 400 000 
 habitants. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Marc Mertz, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de l’eau, l’assainissement, et 

déchets 
 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 
- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 

pour bilan de compétences sans incidence financière ; 

- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 

- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 

 

Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
d’un stage ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 

 

Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 

- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 

d’évaluation). 

 

Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 

(fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 

- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 

d'horaires dérogatoires) ; 

- Congé ou une RTT. 
 

Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
-Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents 
 

Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 

- Bordereaux de paiement ; 

- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 

- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 

- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 

- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 

- Etats d'astreintes des agents ; 

- Etats de vacations des agents ; 

- Etats d'indemnités horaires des agents ; 

- Allocation enfant handicapé.  

 

Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 
 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
mutualistes ; 

- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 
- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
même agent ; 

 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Marchés publics et accords-cadres concernant les compétences exercées 

 par la Direction Générale Adjointe en charge de l’eau, l’assainissement, déchets 
 

 
 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent  inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 
- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
à 90 000 euros HT ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
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- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
quel qu'en soit le motif. 
 
 

Cimetières 
 
 
- Délivrance et reprise de concession dans les cimetières. 
 
 

Crématorium 
 
 
- Conventions avec les hôpitaux concernant les pièces anatomiques ; 
- Conventions de dons du corps à la science avec la faculté de médecine. 
 
 

Divers 
 
Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Jean-Marc Mertz, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en 
précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses 
compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc Mertz, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Madame Nathalie Perrin ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc Mertz et de Madame Nathalie 
Perrin, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole. 
Article 5 : 
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Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
 

Fait à Marseille, le 24 juillet 2020 

  Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 1 - 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/116/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Eric Metral-Boffod, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Innovation numérique et 
des Systèmes d’information 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 
 L’arrêté 2018-6299 du 1er octobre 2018 portant Eric Metral-Boffod, Directeur Général Adjoint 

à l’Innovation numérique et des Systèmes d’information de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Eric Metral-Boffod, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 

Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de l’Innovation Numérique et 

des Systèmes d’Information 

Formation des agents : 

- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un CPF ; 

- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 

Accueil de stagiaires : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
suivi) ; 

- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 

Evaluation des agents :  

- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 

- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 

- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
d’évaluation). 

Gestion du télétravail : 
 
-Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 

Maladie, accident : 

- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
(fiche d’aptitude). 

Congés / Aménagements d’horaires  

- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 

- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel, etc. 

- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires). 

Paie : 

- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 

- Etats d'astreintes des agents ; 

- Etats de vacations des agents ; 
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- Etats d'indemnités horaires des agents. 

Procédure disciplinaire : 

- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
consignes et de rappel à l’ordre. 

Frais de déplacement : 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 

- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
même agent.  

Divers : 

- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 

Marchés publics et accords-cadres 

concernant les compétences exercées par la Direction Générale Adjointe 

en charge de l’Innovation Numérique et des Systèmes d’Information 

 

1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   

- Demandes de devis / lettres de commande ; 

- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 

- Courriers de complément de candidature ; 

- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 

- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 

- Demande de régularisation des offres ; 

- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 

- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 

- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 

- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret        
du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 

- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 

- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature /       
communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 

- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 

- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
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- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
charges) ; 

- Courriers de notification. 

2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 

- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 

- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 

- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 

- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 

- Les courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitance des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 

- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 

- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 

- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 

- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de  facture ; 

- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 

- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 

- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 

- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 

- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 

Divers 

- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
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Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Metral-Boffod, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en 
précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses 
compétences. 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric Metral-Boffod, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- M. Nicolas Joly 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric Metral-Boffod et de Monsieur Nicolas 
JOLY, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Camus-Betti – Directrice ressources 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric Metral-Boffod, de Monsieur Nicolas Joly et 
de Madame Camus-Betti, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Marc Chamayou – Directeur Etudes et Développements 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric Metral-Boffod, de Monsieur Nicolas Joly, 
de Madame Camus-Betti et de Monsieur Marc Chamayou, la délégation de signature définie à 
l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/117/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Yannick Tondut, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Mobilité, déplacements, 
transports, espace public et voirie 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L.5 217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi    
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’arrêté DRH 2015-479 du 3 février 2015 portant détachement de Monsieur Yannick Tondut, 
sur l’emploi fonctionnel de DGA mobilité ; 

 L’arrêté modificatif DRH 2015-7814 du 24 février 2015 portant détachement de Monsieur 
Yannick Tondut, sur l’emploi fonctionnel de DGA mobilité. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Yannick Tondut, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la mobilité, des 

déplacements, des transports, de l’espace public et voirie 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues à 
 l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 

dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
 
 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 5 - 

 

Marchés publics et accords-cadres concernant les compétences exercées  
par la Direction Générale Adjointe en charge de la mobilité, des déplacements, des 

transports, de l’espace public et voirie 
 
 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courriers d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 

- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance - Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics,  notamment 
 le décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
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- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords – cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
quel qu'en soit le motif. 
 

 
Mobilité, espace public, voirie et circulation 

 

 
- Attestations de transports gratuits ; 
- Carte temporaire gratuite dans le cadre d'un échange linguistique ; 
- Permissions de voirie délivrées dans le cadre des compétences de la direction ; 
- Arrêtés d'occupation temporaire concernant les ouvertures de tranchées ; 
- Arrêtés d'occupation temporaire pour les installations de mobilier urbain et ouverture de 
 tranchée ; 
- Arrêtés d'autorisation de mise en place d'entrée charretières / trottoir de luxe (particulier et 
 professionnel) ; 
- Courriers de réponse aux demandes d'alignement, aux permis de construire, aux déclarations 
 préalables et certificats d'urbanisme concernant les domaines de compétences de la  direction ; 
- Comptes rendus et bilan d'exploitation. 
 

Transports 
 

 
- Courriers relatifs aux demandes de remboursement Versement Transport ; 
- Courriers d'attribution du label métropolitain auto-portage aux véhicules des opérateurs agréés ; 
- Autorisations d’accueil, après étude, des cars « Macron » au sein des gares routières. 
 
 

Divers 

 
Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Tondut, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick Tondut, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Delphine Lerudulier, Directrice Exploitation Centre – nord-ouest, Contrats - 
Economie des Transports 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick Tondut et de Madame Delphine 
Lerudulier, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Marianne Reinig, Directrice Ressources. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick Tondut, de Mesdames Delphine 
Lerudulier et Marianne Reinig, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/118/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Laurent Peres, Chargé de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence des Ressources Humaines de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi   
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’arrêté de nomination DRH 2014-795 du 17 avril 2014 de Monsieur Laurent Peres dans le 
grade d’attaché principal. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Laurent Peres, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge des Ressources Humaines 

 

Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  

- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 

- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 

- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 

- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 

Formation des agents : 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 

- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 

- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 

- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière ; 

Accueil de stagiaires : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 

- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 

Evaluation des agents :  

- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 

- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 

- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 

Maladie, accident : 

- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
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- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 

- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 

- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 

- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 

Congés / Aménagements d’horaires : 

- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 

- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 

- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
d'horaires dérogatoires) ; 

- Congé ou une RTT. 

Carrière : 

- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 

- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 

- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 

- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 

- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 

- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 

- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 

- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 

- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 

- Courriers et arrêtés de congé parental ; 

- Etats de service pour inscription à un concours ; 

- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes 
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Gestion du télétravail : 

- Courriers d’autorisation ou refus délivré aux agents. 

Paie : 

- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 

- Bordereaux de paiement ; 

- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 

- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 

- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 

- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 

- Etats d'astreintes des agents ; 

- Etats de vacations des agents ; 

- Etats d'indemnités horaires des agents ; 

- Allocation enfant handicapé.  

Procédure disciplinaire : 

- Courriers de rappel à l’ordre ; 

- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  

Recrutement : 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  

- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  

- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  

- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  

- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 

Retraite : 

- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 

- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
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- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 

- Courriers et dossiers de validation de services ; 

- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 

- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 

- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

Protection sociale et santé : 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 

- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 

- Déclarations d'accidents de travail; 

- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 

- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 

- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 

- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 

- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 

- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 

Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 

- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 

Divers : 

- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 

- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la  Direction Générale 
Adjointe en charge de l’Innovation Numérique et des Systèmes d’Information 

Formation des agents : 

- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un CPF ; 

- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 

Accueil de stagiaires : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 

- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 

Evaluation des agents :  

- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 

- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 

- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 

Gestion du télétravail : 

- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 

Maladie, accident : 

- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 

Congés / Aménagements d’horaires  

- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 

- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le  logiciel, 
 etc. ; 

- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

Paie : 

- Etats d'heures supplémentaires des agents 

- Etats d'astreintes des agents 

- Etats de vacations des agents 

- Etats d'indemnités horaires des agents 
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Procédure disciplinaire : 

- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes et de rappel à l’ordre. 

Frais de déplacement : 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 

- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 

Divers : 

- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 

Ressources humaines 

Pour l’ensemble des agents métropolitains  

Et candidatures externes  

Formation des agents : 

- Tous les actes liés au congé pour VAE, congé pour bilan de compétence avec incidence 
 financière ; 

- Bulletins d'inscription et convocations aux stages et formations, avec ou sans incidence 
 financière ; 

- Courriers de notification de la décision du C.N.F.P.T. et de la Métropole relatifs aux tests de 
 préparation aux concours avec ou sans incidence financière ; 

- Conventions et courriers d’ouvertures de postes à concours ; 

- Actes administratifs (courriers de convocations aux Commissions, courriers de notification de la 
 décision de l’autorité – inscription)  liés aux demandes d’accès au Droit Individuel à la 
 Formation, à la Validation des Acquis, au Bilan de Compétences et au Congé de Formation 
 Professionnelle avec ou sans incidence financière ; 

- conventions cadre avec tout organisme de formation avec ou sans incidence financière dans le 
 cadre des formations dispensées au titre du Plan de Formation ; 

- Courriers divers de suivi (report, abandon d’une préformation, notification d’obligation de 
 présence, de radiation) de stages et formations dispensées par le C.N.F.P.T. ou tout autre 
 organisme de formation avec ou sans incidence financière. 

Accueil des stagiaires : 

 Convention de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d’immersion professionnelle…) avec incidence financière. 
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Evaluation des agents : 

- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
d’évaluation). 

Congés / Aménagements d’horaires : 

- Courriers et arrêtés de mise en congé sans traitement. 

Carrière : 

- Courriers et arrêtés de modification de la quotité de travail d'un temps non complet ; 

- Courriers et arrêté de congé de présence parentale, de congé de solidarité familiale ; 

- Les courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou la reprise d’une 
 entreprise, au cumul d’activité accessoire et leurs refus ; 

- Courriers et arrêtés de temps partiel (de droit, sur autorisation, pour création d’entreprise) ; 

- Courriers de refus de nomination par voie d’intégration directe ; 

- Courriers de refus demande nomination suite à réussite à concours ; 

- Courriers et arrêtés de refus de titularisation en fin de stage ; 

- Courriers et arrêtés de licenciement ou de démission en cours de stage ; 

- Courriers et arrêtés de réintégration ou de renouvellement pour toutes les positions 
 administratives ; 

- Courriers et arrêtés de démission suite à refus de réintégration après une mise en disponibilité 
 (pour suivre le conjoint, adoption, convenances personnelles, élever un enfant, etc.). ; 

- Courriers et arrêtés de prolongation et de prorogation de stage ; 

- Courriers et arrêtés de licenciement quel que soit le contrat et la période ; 

- Courriers de refus de renouvellement de contrats pour tous types de recrutement (CDD, CDI.) ; 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation des 
 effectifs ; 

- Courriers et arrêtés d’avancement d’échelon ; 

- Courriers et arrêtés de radiation, des cadres ou des effectifs; 

- Courriers et arrêtés de vacation ; 

- Désignations en cas de grève : service minimum ; 

- Lettres de mises en demeures de reprise de fonction ; 

- Courriers de notification de fin de contrat (hors ATA < 15j et ASA < 15j); 
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- Les courriers et arrêtés portant attribution et/ou modifications de régime indemnitaire (excepté la 
 NBI) ; 

- Les courriers et arrêtés de contraintes de postes ; 

- Les courriers et arrêtés de mise à disposition. 

- Tableaux d’avancement et liste d’aptitude. 

GPEEC : 

- Courriers et arrêtés de changements d’affectation. 

Gestion des organisations syndicales : 

- Courriers de convocation aux réunions de travail ; 

- Refus de congé pour formation syndicale hors délai. 

- Convocations aux instances (CT, CHSCT, CAP, CCP) 

- Notification d’une grève irrégulière 

- Courriers et arrêtés relatifs aux droits syndicaux (DAS…) 

Gestion du télétravail : 

- Courriers en réponse dans le cadre d’un recours gracieux. 

Paie : 

- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin d’attribution et de refus d'attribution de NBI ; 

- Indemnités pour changement de résidence en cas de mutation ; 

- Indemnités de licenciement ; 

- indemnité de précarité ; 

- Conventions et certificats de paiement dans le cadre du transfert d’un compte Epargne Temps ; 

- Bordereaux de cotisations des élus Métropolitains et des conseillers de Territoire (CAREL –    
 FONPEL) ; 

- Bordereaux de cotisations des agents (PREFON) ; 

- Indemnités des élus  

- Indemnités compensatrice de congés non pris ; 

- Courrier de refus de remises dette sur salaires perçus à tort (indemnités journalières, régime 
 indemnitaire, traitement de base, …) ; 

- Convention de rupture conventionnelle. 
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- Courrier de réponse aux demandes de ruptures conventionnelles et convention de rupture 
 conventionnelle 

Procédure disciplinaire : 

- Les courriers et arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire. 

Recrutement : 

- Courrier de rejet ou d’attente suite à une candidature ; 

- Déclarations de création ou de vacance d’emploi, de nomination ou leurs annulations. 

Divers : 

- Saisine de la haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique 

Marchés publics et accords-cadres dans le cadre des compétences exercées par la 
Direction Générale Adjointe en charge des Ressources Humaines 

1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction : 

- Demandes devis / lettres de commande ; 

- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 

- Courriers de complément de candidature ; 

- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 

- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 

- Demande régularisation des offres ; 

- Demande précisions relatives à la teneur de l’offre ; 

- Demande justification d’une offre anormalement basse ; 

- Courriers demande prolongation de la durée de validité des offres ; 

- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 

- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 

- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au  marché ; 

- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 

- Mise au point du marché ou de l’accord – cadre ; 

- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 

- Courriers de notification. 
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2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 

- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 

- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 

- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 

- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 

- Les courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 

- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 

- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 

- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 

- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de  facture ; 

- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 

- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 

- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 

- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 

- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 

Divers 

- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 

Article 2 :  

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Peres, titulaire d'une délégation de signature, estime se trouver en situation de conflit 
d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la teneur 
des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
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Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent Peres, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

-  Madame Florence Parmantel 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent Peres et de Madame Florence 
Parmantel, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

-Monsieur  Kévin Aubert 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent Peres, de Madame Florence 
Parmantel et de Monsieur Kévin Aubert, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée 
à : 

- Madame Biljana Bogdanovic 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent Peres, de Madame Florence 
Parmantel, de Monsieur Kévin Aubert, et de Madame Biljana Bogdanovic, la délégation de 
signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Isabelle Rohee-Sroka 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent Peres, de Madame Florence 
Parmantel, de Monsieur Kévin Aubert, de Madame Biljana Bogdanovic et de Madame Isabelle 
Rohee-Sroka, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 

Article 5 :  

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 

Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/119/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Pascale Pietta, DGA Déléguée aux projets 
transversaux pour la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-
Provence - Stratégie et Attractivité économique, territoire numérique et innovation 
technologique, promotion et développement du tourisme, développement des 
entreprises, des zones d’activités, du commerce, de l’artisanat, enseignement 
supérieur, recherche et santé, emploi, insertion et de l'économie sociale et solidaire 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1,          
L. 5211-9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’arrêté n° 2019-12311-CT1 du 1er juillet 2019 nommant Madame Pascale Pietta, en 
charge de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative à 
la Stratégie et Attractivité économique, territoire numérique et innovation technologique, 
promotion et développement du tourisme, développement des entreprises, des zones 
d’activités, du commerce, de l’artisanat, enseignement supérieur, recherche et santé, 
emploi, insertion et de l'économie sociale et solidaire.  
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Pascale Pietta, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
 
 

 
Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction  Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la stratégie et de l’attractivité 
économique, du territoire numérique et de l’innovation technologique, de la promotion et du 
développement du tourisme, du développement des entreprises, des zones d’activités, du 
commerce, de l’artisanat, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la santé, de 

l’emploi, de l’insertion et de l’économie sociale et solidaire 
 

 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière ; 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens 
 professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
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Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Les états de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
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- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues à 
 l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
 
Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
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Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
 
 

 
Marchés publics et accords-cadres 

concernant les compétences exercées 
par la Direction Générale Adjointe en charge de la stratégie et de l’attractivité économique, 

du territoire numérique et de l’innovation technologique, de la promotion et du 
développement du tourisme, du développement des entreprises, des zones d’activités, du 
commerce, de l’artisanat, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la santé, de 

l’emploi, de l’insertion et de l’économie sociale et solidaire 
 

 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre des articles R. 2143-6 à 
 R. 2143-10 du code de la commande publique, requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au 
 marché conformément à l’article R. 2181-2 du code de la commande publique ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord – cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 
- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros H.T. ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros H.T. ; 
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- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros H.T. ; 
- Les courriers de reconduction ou non-reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros H.T. ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros H.T. ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros H.T., 
 quel qu'en soit le motif. 
 
 

 
Développement économique - Service Europe - FSE 

PLIE à compter du 1er janvier 2018 
 

 
- Dépôt de demande de subvention au titre de l’assistance technique ; 
- Courrier de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE à compter du           
 1er janvier 2018) ; 
- Courrier de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE à compter du           
 1er janvier 2018) ; 
- Courrier d’acceptation des reports de bilan (PLIE à compter du 1er janvier 2018) ; 
- Attestation de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE à compter du          
 1er janvier 2018). 
 
 

 
Divers 

 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame Pietta, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
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Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Pietta la délégation de signature 
définie à l’article 1, à l’exception de l’emploi, l’insertion et de l’économie solidaire, est donnée à : 
 
- Monsieur Alexandre Perdriel – Directeur du développement des entreprises et de l’offre 
 territoriale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Pietta et Monsieur Alexandre Perdriel, 
la délégation de signature définie à l’article 1, à l’exception de l’emploi, l’insertion et de l’économie 
solidaire, est donnée à : 

- Monsieur Nicolas Regrigny – Directeur de l’attractivité économique et promotion internationale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Pietta, Monsieur Alexandre Perdriel et 
Monsieur Nicolas Regrigny, la délégation de signature définie à l’article 1, à l’exception de l’emploi, 
l’insertion et de l’économie solidaire, est donnée à : 

- Madame Delphine Lapray – Directrice par intérim de l’Innovation, Enseignement Supérieur et 
 Recherche. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Pietta, la délégation de signature 
définie à l’article 1 en matière d’emploi, d’insertion et d’économie sociale et solidaire, est donnée 
à :  

- Monsieur Laurent Frassati – DGA Délégué Emploi, Insertion, Economie sociale et solidaire.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Pietta, de Monsieur Alexandre Perdriel, 
de Monsieur Nicolas Regrigny, de Madame Delphine Lapray d’une part et de Madame Pascale 
Pietta et de Monsieur Laurent Frassati d’autre part, la délégation de signature définie à l’article 1 
est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole. 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
 
Article 6 : 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 
 
       Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/120/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Thierry Pennec, Chargé de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Stratégie environnementale, Plan 
climat, Prévention des risques, sports et équipements sportifs, culture et 
équipements culturels 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1, L. 5211-9, 
L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

• L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi   
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

• La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• L'arrêté n° DRH 2018-22-CT2 du 11 mai 2018 portant détachement de Monsieur Thierry 
Pennec sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services du Conseil de Territoire du 
Pays d’Aix. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Thierry Pennec, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la stratégie 

environnementale, Plan climat, Prévention des risques, sports et équipements sportifs, 
culture et équipements culturels 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
même agent ; 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Marches publics et accords-cadres concernant les compétences exercées 

par la Direction Générale Adjointe en charge de la stratégie environnementale, Plan climat, 
Prévention des risques, sports et équipements sportifs, culture et équipements culturels 

 

 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au  marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 
- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitance des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 6 - 

 

- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 
 

 
Divers 

 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Pennec, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry Pennec, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Vincent Sename 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry Pennec et de Monsieur Vincent 
Sename, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 

 
Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

      Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/121/CM 
 

 
Délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé, en charge de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, 
stratégie et aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, 
parcs naturels, industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n°  2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Nathalie N’Doumbé, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 

Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge des ports, infrastructures 

portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, stratégie et 

aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, 

industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI. 

 

Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 
- conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
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- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
-Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
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Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues à 
 l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
 
Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat.  
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
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Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
 
Marchés publics et accords-cadres concernant les compétences exercées par la Direction 

Générale Adjointe en charge des ports, infrastructures portuaires, habitat, logement, 
patrimoine bâti,  politique de la ville, stratégie et aménagement du territoire, SCOT, 
schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, industrie et réseaux d’énergie, 

GEMAPI 
 

1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :  
 

- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € H.T ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du 
 décret du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 

2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 

- Les bons de commande inférieurs à 90 000 euros H.T. y compris bon de commande UGAP ou 
 autre centrale d’achat ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros H.T. ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros H.T. ; 
- Les courriers de reconduction ou non-reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros H.T. ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros H.T. ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 
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- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et courriers de rejet de facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à           
 90 000 euros H.T., quel qu'en soit le motif. 
 
 

Politique de la Ville 
 

- Lettres de notification des décisions des Commissions Locales d’Attribution portant 
 ajournement ou rejet du Fonds d’Aide aux Jeunes ; 
- Accusés réception des demandes de Fonds d’Aide aux Jeunes ; 
- Courriers divers relatifs à des demandes de pièces complémentaires pour l’instruction de la 
 demande. 
 
 

Habitat 
 

- Accusés réception des demandes de logement social ; 
- Accusés réception des demandes de FSL ; 
- Courriers divers relatifs à des demandes de pièces complémentaires pour l’instruction de la 
 demande ; 
- Signature des conventions portant transfert des opérations et des subventions des PNRU du GIP 
 MRU à la Métropole ; 
- Accusés réception des demandes relatives à l’ANAH ; 
- Courriers divers (demandes d’avis préalable) relatifs à l’ANAH ; 
- Conventionnements avec l’ANAH – avec ou sans travaux ; 
- Engagements bailleurs ; 
- Attestations diverses (Caisse Allocations Familiales, etc.). 
 
 

Ports - Mer- Littoral – GEMAPI - Energie 
 

- Courriers de mise en demeure ; 
- Courriers divers relatifs à la mise en œuvre de projets et à la gestion courante concernant les 
 ports, la mer, le littoral, la GEMAPI et l’énergie ; 
- Courriers et actes divers relatifs à la gestion de mise en concurrence des Autorisations 
 d’Occupation Temporaire du Domaine Public ; 
- Réponse à une demande de changement de bateau sur une même place (réponse négative aux 
 usagers) ; 
- Demande d’exonération de redevance (réponse négative aux usagers) ; 
- Déclarations d’ouverture de chantier et d’achèvement et actes administratifs liés, pour la gestion 
 des réseaux de chaleur et unités de production d’énergie ; 
- Contrats d’abonnement de tiers au réseau de chaleur (conformes au modèle de contrat et à la 
 tarification délibérée) et avenants de transfert ; 
- Conventions avec les concessionnaires de réseau pour raccordement d’unités de production 
 d’énergie. 
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Urbanisme 
 

- Les courriers de convocation à des réunions techniques ; 
- Courriers divers relatifs à l’urbanisme et la stratégie et cohérence territoriale pour la mise en 
 œuvre des dossiers ou projets ; 
- Courriers liés à l’assujettissement fiscal de la Métropole. 
 

Foncier 

 

- Documents d’arpentage ; 
- Diffusions parcellaires ; 
- Demandes à France Domaines ; 
- Courriers, formulaires CERFA et fiches de demandes de renseignements et/ou copies auprès des   
 hypothèques ; 
- Documents et actes relatifs aux états des risques naturels et technologiques ; 
- Plans de bornage, de division ; 
- Courriers, formulaires de constitution de servitudes ; 
- Procès-verbal de délimitation de bornage, de bornage contradictoire amiable, etc. ; 
- Prise en gestion des biens acquis par l’EPF ; 
- Courriers divers relatifs à la mise en place des conventions partenariales conclues avec l’EPF et 
 notamment compte rendu valant décision de choix des sites, validation du lancement des 
 études, etc. ; 
- Procès-verbal d’ouverture des plis des candidatures pour la cession des biens ; 
- Réceptions des procès-verbaux de remise en gestion des biens acquis par EPF PACA et 
 signature de tous les documents connexes ; 
- Courriers divers relatifs aux demandes de pièces complémentaires pour l'instruction de la 
 demande (échanges entre Métropole et propriétaires dans l'instruction des dossiers 
 d'acquisitions et des ventes de biens bâtis, non bâtis, et/ou de locations) ; 
- Attestations rectificatives de mise en concordance des actes authentiques en la forme 
 administrative auprès des Services de la Publicité Foncière ; 
- Formalités préalables et postérieures nécessaires à la Publicité Foncière d'un acte authentique 
 en la forme administrative ; 
- Demandes de pièces complémentaires et de visites dans le cadre de la procédure de 
 préemption ; 
- Renonciations aux déclarations d’intention d’aliéner ; 
- Courriers divers relatifs aux affaires foncières et immobilières ; 
- Courriers de saisine de l’Etat concernant les procédures foncières sur les projets relevant de la 
 compétence métropolitaine (à l’exception des courriers adressés aux Préfets, Ministres et 
 Chef de l’Etat). 
 
 

Aménagement du territoire 

 
- Les courriers relevant de l’administration courante ; 
- Les certificats d’affichage des actes administratifs ; 
- Courriers divers relatifs à l’aménagement du territoire métropolitain concernant la mise en 
 œuvre des dossiers et des projets ; 
- Courriers de convocation à des réunions techniques ; 
- Courriers aux établissements publics d’aménagement dans le cadre des relations 
 conventionnelles entre la Métropole et les aménageurs ; 
- Arrêtés portant approbation des cahiers des charges de cession de terrains ; 
- Courriers de notification aux tiers des cahiers des charges de cession de terrains. 
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Patrimoine bâti – Gestion patrimoniale 

 
- Déclarations d'ouverture de chantier et d'achèvement ; 
- Courriers divers aux services de l'état (ARS, DRAC, ABF, DDT, etc.) ; 
- Conventions avec les concessionnaires de réseaux pour raccordement (à différencier des 
 autres conventions) ; 
- Demandes d'autorisations d'urbanisme et environnementales et pièces annexes des PC, PD, PA 
 loi sur l'eau, ERP classés, cas par cas, etc. ; 
- Courriers divers et gestion courante relatifs au patrimoine bâti du territoire métropolitain ; 
- Les attestations d’affectation de constructions. 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame Nathalie N’Doumbé, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique 
en précisant la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses 
compétences. 
 
Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie N’Doumbé, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Alexandra Serra – Directrice de la coordination 
 
Concernant strictement : 
1) La politique de la ville 
2) L’Habitat 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie N’Doumbé et de Madame Alexandra 
Serra, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Christelle Mouren – Directrice habitat et politique de la ville  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie N’Doumbé, de Madame Alexandra 
Serra et de Madame Christelle Mouren, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée 
à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services.  
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
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Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le17 juillet 2020 

 

    Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/122/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Sophie Conte, Chargée de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Affaires générales et Moyens 
Généraux 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du          
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
étropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le contrat à durée indéterminée, inscrit au registre des actes n° DRH 2017-7168 du 18 juillet 
2017 portant Madame Sophie Conte, Chargée de la Direction Générale Adjointe de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence Affaires générales et Moyens généraux, à compter du 1er 
août 2017. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Sophie Conte, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge des affaires générales et des 

moyens généraux 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière ; 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
-  Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Ressources humaines pour tout le personnel métropolitain 
 

 
- Remisages à domicile ponctuel supérieur à 3 jours consécutifs ou supérieur à 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Remisages à domicile permanent. 
 

Marchés publics et accords-cadres dans le cadre des compétences exercées par  
la Direction Générale Adjointe en charge des Affaires générales et des Moyens généraux 

 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au  marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
 
2/ Pour l’exécution des marchés et accord-cadre concernant les compétences exercées par 
la direction : 
 
- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non-reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
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- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 
 

 
Moyens généraux et logistique 

 

 
- Courriers aux assurances de la flotte automobile ; 
- Certificats de cession de véhicules ; 
- Demandes et les changements d'immatriculation ; 
- Bons d'accord à l'expert sur la valeur (véhicules irréparables vendus à l'assureur) ; 
- Demandes d'exonération liées aux contraventions des agents. 
 

 
Affaires Générales 

 

 
- Bordereaux d’élimination des archives. 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame Conte, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
Concernant strictement : 
 
1) Les Ressources humaines : 
2) La préparation, la passation et signature des marchés y compris subséquents et accord-cadre 
 inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la direction :  
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3) L’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les compétences 
exercées par la direction ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature définie 
à l’article 1 est donnée à : 
 

- Madame Corinne Michel, DGA Déléguée 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte et Corinne Michel, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Madame Laurence Guichard, Directrice Ressources 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel et Laurence 
Guichard la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Laurent Faggianelli, Chef du Service Finances 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel, Laurence 
Guichard et de Monsieur Laurent Faggianelli, la délégation de signature définie à l’article 1 est 
donnée à : 
 

- Madame Marie Bertrand, Chef du Service Affaires Générales 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel, Laurence 
Guichard, de Monsieur Laurent Faggianelli et de Madame Marie Bertrand, la délégation de 
signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
 
Concernant strictement les Moyens Généraux et logistique : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature définie 
à l’article 1 est donnée à : 
- Madame Corinne Michel, DGA Déléguée. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte et Corinne Michel, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Béatrice Prud’Homme, Chef de Service Logistique et Moyens Généraux. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel et Béatrice 
Prud’Homme, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Laurence Guichard, Directrice Ressources 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel, Béatrice 
Prud’Homme et Laurence Guichard la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Laurent Faggianelli, Chef du Service Finances 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel, Béatrice 
Prud’Homme, Laurence Guichard et de Monsieur Laurent Faggianelli, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Marie Bertrand, Chef du Service Affaires Générales 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel, Béatrice 
Prud’Homme, Laurence Guichard, de Monsieur Laurent Faggianelli et de Madame Marie Bertrand, 
la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
Concernant strictement les Affaires Générales : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature définie 
à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Corinne Michel, DGA Déléguée. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte et Corinne Michel, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Laurence Guichard, Directrice Ressources 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel et Laurence 
Guichard la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Marie Bertrand, Chef du Service Affaires Générales ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel, Laurence 
Guichard et Marie Bertrand, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Laurence Guichard, Directrice Ressources 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel, Laurence 
Guichard, Marie Bertrand et Laurence Guichard, la délégation de signature définie à l’article 1 est 
donnée à : 
 
- Monsieur Laurent Faggianelli, Chef du Service Finances 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Corinne Michel , Laurence 
Guichard, Marie Bertrand, Laurence Guichard et de Monsieur Laurent Faggianelli, la délégation de 
signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
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Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/123/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Michel Gacon, Chargé de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence -  Agriculture et Forêts, Paysages 
et grands équipements métropolitains 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1       L. 
5211-9,  L.5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du Décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’arrêté n° DRH 2018-1671-CT1 portant détachement de Monsieur Michel Gacon sur 
l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint d’un établissement public de coopération 
intercommunale de plus de 400 000 habitants, en charge de l’Agriculture, des Forêts, des 
Paysages et des équipements d’intérêt métropolitain au sein de la Métropole Aix-Marseille-
Provence à compter du 1er avril 2018. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Michel Gacon, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 

Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de l’Agriculture et Forêts, 
Paysages et grands équipements métropolitains 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
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- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire.  
 
Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc… ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc...) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
même agent. 
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Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
 

Marchés publics et accords-cadres 
concernant les compétences exercées  

par la Direction Générale Adjointe 
en charge de l’Agriculture et Forêts, Paysages et grands équipements métropolitains 

 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 
- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant  
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non-reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de facture ; 
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- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Gacon, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel Gacon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Cyrille Naudy ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Michel Gacon et Cyrille Naudy, la délégation 
de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Madame Françoise Boninu ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Michel Gacon, Cyrille Naudy et de Madame 
Françoise Boninu, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification 
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Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020     

 

 

       Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/124/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Kévin Maingourd, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Communication, 
Relations Extérieures et Grands Evénements 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1, L. 5211-9, 
L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi    
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Les actes DRH 2019-656-CT1 et DRH 2019-11-CT1 portant Monsieur Kévin Maingourd 
Directeur Général Adjoint en charge de la Communication de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Kévin Maingourd, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la Communication, Relations 

Extérieures et Grands Evénements 

 

Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 

- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  

Procédure disciplinaire : 

- Courriers de rappel à l’ordre ; 

- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans 
 le cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 
 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 

Retraite : 

- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

Protection sociale et santé : 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail ; 
-  Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 

Frais de déplacement : 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 

- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 

Divers : 

- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 

- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Marchés publics et accords-cadres 

concernant les compétences exercées 

par la Direction Générale Adjointe en charge de la Communication,  

Relations Extérieures et Grands Evénements 

 

1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   

- Demandes de devis / lettres de commande ; 

- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 

- Courriers de complément de candidature ; 

- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 

- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 

- Demande de régularisation des offres ; 

- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 

- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 

- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 

- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 

- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 

- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 

- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 

- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre  

- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 

- Courriers de notification. 

 

2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord – cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 

- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 
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- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 

- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 

- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 

- Les courriers de reconduction ou non-reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 

- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 

- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 

- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 

- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de facture ; 

- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 

- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 

- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 

- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 

- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 

 

Divers 

- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Maingourd, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
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Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kévin Maingourd, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Corinne Banc – Directeur Général Adjoint délégué 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kévin Maingourd et de Madame Corinne Banc, 
la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Sophie Bruyère – Directrice communication institutionnelle et grands évènements 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kévin Maingourd et de Mesdames Corinne 
Banc et Sophie Bruyère, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

     

 

    Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/125/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Laurence Dardalhon Chargée de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Commande publique et 
affaires juridiques 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9,  L.5211-1 et L. 2122-23,  L.5217-1 et suivants, L.5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 
 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le contrat à durée indéterminée inscrit au registre des actes n° DRH-2015/772 du 23 avril 
2015 portant Madame Laurence Dardalhon, Directrice Générale des Services du S.A.N. 
Ouest Provence.  

 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Laurence Dardalhon, à l’effet de signer les documents, pris 
au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la Commande publique et des 

Affaires juridiques 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
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Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans  le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
 
Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
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Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
 

Contrats de la commande publique  
1/ Marchés publics et accords-cadres < à 90 000 euros H.T.  

concernant les compétences exercées par la Direction Générale Adjointe 
en charge de la Commande publique et des Affaires juridiques 

 
 
1.1 Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre, inférieurs à 90 000 euros HT concernant les compétences exercées par la 
direction:  
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d’invitation à soumettre une offre dans une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courriers de convocation aux commissions d’appel d’offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au  marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
1.2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord – cadre, concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 
- Les bons de commande inférieurs à 90 000 euros HT, y compris bon de commande UGAP ou 
 autre centrale d’achat ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non-reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
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- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 
 

2/ Autres Marchés publics et accords-cadres 
 
Délégation est donnée à Laurence Dardalhon, sans préjudice des délégations accordées au 
Vice-Président en charge de la commande publique, aux DGA métropolitains et aux Chargés de 
l’administration métropolitaine des Conseils de Territoire, dans le cadre de leurs compétences, 

pour les autres marchés dans les conditions suivantes :  
 
2.1/ Pour la préparation, la passation et l’exécution des Marchés y compris subséquents et 
Accords-cadres supérieurs à 90 000 euros relatifs à l’exercice d’une compétence 
métropolitaine : 
 
- Lettre de consultation relative à un marché compris entre 90 000 € HT et le seuil européen de 
 procédure formalisée en vigueur ;  
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d’invitation à soumettre une offre dans une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courriers de convocation aux commissions d’appel d’offres ; 
- Courrier d’attribution du marché et demande de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / communication aux 
 tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats, pour les marchés 
 subséquents compris entre 90 000 € HT et le au seuil européen de procédure formalisée  en 
 vigueur ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances. 
 

2.2/ Pour la préparation, la passation et l’exécution des Marchés y compris subséquents et 
Accords-cadre de seuil métropolitain relatifs à l’exercice d’une compétence déléguée : 
 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur au seuil européen de procédure 
 formalisée en vigueur  procédure en exécution d’un accord-cadre métropolitain ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d’invitation à soumettre une offre dans une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
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- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courriers de convocation aux commissions d’appel d’offres ; 
- Courrier d’attribution du marché et demande de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / communication aux 
 tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats, pour les marchés 
 subséquents inférieurs au seuil européen de procédure formalisée en vigueur ; 
- Sous-traitance. 
 

3/ Contrats de concession  

 
3.1/ Pour la préparation et la passation des contrats de concession :  

- Les courriers d'information et de réponse aux questions des candidats ;  
- Les courriers de demande de régularisation des candidatures ;  
- Les courriers adressés aux candidats concernant l'admission ou le rejet de leur candidature ;  
- Les courriers d'invitation à soumettre une offre ;  
- Les courriers de modification de DCE et de report de date limite de remise des candidatures et 

des offres ;  
- Les courriers de demande de régularisation des offres ;  
- Les actes et engagements financiers nécessaires aux mesures de publicité préalables 

obligatoires et le cas échéant aux mesures de publicité d’attribution ;  
- Les courriers adressés aux soumissionnaires relatifs à l'information sur le rejet de leur offre ; 
- De manière conjointe avec les Directions concernées, les procès-verbaux d’ouverture des plis. 

 
3.2 / En matière de contentieux contractuel ou précontractuel :  
 
- Toute réclamation en matière contentieuse ou précontentieuse relative aux contrats de concession et 
tout échange avec les instances de conciliation. 
 
3.3/ Pour la passation, l’attribution ou l’exécution des contrats de concession : 
 

- Les courriers de transmission de documents administratifs aux demandeurs et à la CADA dans 
le cadre des contrats de concession ; 

- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des contrats de concession. 
 

 

Affaires juridiques 

 
- Décisions d’ester en justice ; 
- Courrier de réponse aux recours gracieux. 
 

Assurances 
 
- Convocations d’expertise ; 
- Courriers divers aux assureurs, experts et avocats ; 
- Courriers divers aux administrés ; 
- Régularisations de primes d’assurance ;  
- Déclarations de sinistre ; 
- Demandes d’attestations d’assurances ; 
- Accords sur évaluation des dommages suite à sinistre ; 
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- Notifications de refus d’indemnisation ; 
- Notifications d’accord sur indemnisation. 
 

Subventions aux associations, organismes et satellites 
 
- Accusés réception des dossiers de demandes de subvention déposés auprès de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence. 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame Dardalhon, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en 
précisant la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses 
compétences. 
 
Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
Concernant strictement les Ressources humaines : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
- Monsieur Christophe Garnier 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon et de Monsieur Christophe 
Garnier, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
 
Concernant strictement : 
 
1) La préparation, la passation et signature des marchés y compris subséquents et accord-cadre 
inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la direction :  
2) L’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les compétences 
exercées par la direction ; 
3)  Autres marchés publics et accords-cadres :  

 La préparation, la passation et signature des marchés y compris subséquents et accord-
 cadre supérieurs à 90 000 euros HT, relatifs à l’exercice d’une compétence métropolitaine  
 La préparation, la passation et l’exécution des Marchés y compris subséquents et accords-
 cadre de seuil métropolitain relatifs à l’exercice d’une compétence déléguée 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Olivier Rocchia 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon et de Monsieur Olivier 
Rocchia la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Sabrina Maache 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, de Monsieur Olivier 
Rocchia et de Madame Sabrina Maache, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée 
à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
Concernant strictement les contrats de concession :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Alain Trabuc 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon et de Monsieur Alain 
Trabuc, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à :  

- Monsieur Nicolas Derne 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, de Monsieur Alain Trabuc 
et de Monsieur Nicolas Derne, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
 
Concernant strictement les Affaires juridiques : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Alain Trabuc 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon et de Monsieur Alain 
Trabuc la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Anne-Marie Queyrel 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, de Monsieur Alain Trabuc 
et de Madame Anne-Marie Queyrel, la délégation de signature définie à l’article 1 ; excepté les 
courriers de réponse aux recours gracieux, est donnée à : 

- Madame Sophie Couve 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, de Monsieur Alain Trabuc 
et de Mesdames Anne-Marie Queyrel et Sophie Couve, la délégation de signature définie à l’article 
1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
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Concernant strictement les Assurances : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Valérie Terseul 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon et Valérie Terseul, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

-Madame Alexandra Mosti 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon, Valérie Terseul et 
Alexandra Mosti, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 

 
Concernant strictement les subventions aux associations, organismes et satellites : 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Valérie Terseul 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon et Valérie Terseul, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

-Madame Isabelle Demolière 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon, Valérie Terseul et 
Isabelle Demolière, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 

 

Article 5 : 

 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/126/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Guy Januel, Chargé de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence -  Finances et Budget 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1,           
L. 5211-9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’arrêté n° 2015-3886 du 21 décembre 2015 portant détachement sur emploi fonctionnel de 
Directeur Général Adjoint des Etablissement Publics de Coopération Intercommunale de 
plus de 400 000 habitants de Monsieur Guy Januel au sein de la Communauté du Pays d’Aix. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Guy Januel, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de 

la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Finances et 
Budget 

 
 

Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 
- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans  le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 
 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 
- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Marchés publics et accords-cadres 

concernant les compétences exercées 
par la Direction Générale Adjointe en charge des Finances et du Budget 

 
 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :   
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courrier d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre des articles R. 2143-6 

à R. 2143-10 du code de la commande publique, requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 

communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché 
conformément à l’article R. 2181-2 du code de la commande publique ;    

- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 

charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord – cadre concernant 
les compétences exercées par la direction : 
 
- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat 

inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle 

ou créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non-reconduction des marchés et accords-cadres inférieurs 

à 90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitance des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de 
 la créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
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- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment 
 l'application de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadres inférieurs à           
 90 000 euros HT, quel qu'en soit le motif. 
 

 
Marchés ou accord-cadre métropolitains ≥ à 90 000 euros H.T. 

 
 
- Garantie à première demande ; 
- Mainlevée (retenue de garantie). 
 

 
Budget de la Métropole 

(HORS les dépenses et recettes prévues et inscrites aux Etats Spéciaux de Territoire) 
 

 
- Les certifications de service fait sur les factures, courriers de rejets de factures, demandes de 
 pièces justificatives nécessaires à la liquidation des dépenses de toute nature et demandes 
 de règlements ; 
- Les mandats de paiement, bordereaux de mandats et bordereaux de titres de recettes ; 
- Les propositions de mandatement et certificats de paiement ; 
- Les pièces justificatives devant appuyer les titres de recettes ; 
- Les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ; 
- Les certificats administratifs afférents au calcul des intérêts moratoires ; 
- Les certificats administratifs afférents au remboursement des frais postaux ; 
- Les certificats de réimputation de recettes et de dépenses ; 
- Les bordereaux de rejet de mandats ou de titres émanant de la Recette des Finances ; 
- Les courriers de demande de rejet de mandats et titres émanant de l'ordonnateur ; 
- Les déclarations de TVA - CA3 ; 
- Les demandes de remboursement de crédits de TVA ; 
- Les demandes d'avance de fonds pour les régies. 
 

 
 Subventions et Partenariats Externes 

 
 
- Courriers d’appel de fonds (avances, acomptes et solde) et toutes pièces financières 
 afférentes (plan de financement définitif, état des dépenses contresigné du Trésorier, état  des 
 recettes contresigné du Trésorier, attestation de début de travaux, attestation de fin de 
 travaux, attestation de service fait) ; 
- Courrier d’abandon de subvention ; 
- Courrier de renonciation au reliquat d’une subvention et toute pièce justificative ou normée 
 exigée par le partenaire financier ; 
- Courrier de demande de prorogation d’une subvention ; 
- Courrier d’envoi de pièces complémentaires y compris les pièces financières, relatif aux 
 appels de fonds, abandons, renonciations au reliquat et demandes de prorogation. 
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Dette 

 
 
- Les demandes de pièces et documents nécessaires à l’instruction des dossiers en matière 
 d’emprunt ; 
- Les actions sur lignes de trésorerie : tirage et remboursement ainsi que tout acte de gestion 
 prévu par les contrats signés ; 
- Les actions sur les emprunts contractés : tirage et remboursement ainsi que tout acte de 
 gestion prévu par les contrats signés ; 
- Les pré-confirmations ou habilitations à entrer dans les salles de marchés pour toper les taux 
 fixes ou dérivés (swaps, etc.) avec les salles de marchés ou front office des banques. 
 

 
Fiscalité et dotations 

 
 
- Les déclarations liés à l’assujettissement fiscal de la Métropole (TVA, impôt sur les sociétés, 
 contribution économique territoriale, taxe foncière, etc.) ; 
- Les réponses négatives aux demandes des contribuables ; 
- Les courriers relatifs à la fiscalité et aux dotations à destination de l’Etat (Préfecture, 
 administration fiscale) ou des organismes de recouvrement de la sécurité sociale (ACOSS,
  MSA, URSSAF) ; 
- La signature des états 1259 FPU et TEOM ; 
- Les courriers et notification de refus d’exonération de TEOM et de versement transport. 
 

 
Divers 

 
 
- Certificat de conformité et d'exactitude des pièces justificatives produites l'appui des mandats 
 de paiement ; 
- Signature des autorisations de prélèvements automatiques pour les contrats existants ; 
- Attestations ou états liquidatifs pour les affaires relevant de la direction ; 
- Mandats relatifs aux dépenses d’investissement correspondant aux restes à réaliser N-1 en 
 dépenses conformément à l’état arrêté et signé l'année N-1 et transmis au Trésorier 
 Public ; 
- Mandats relatifs aux dépenses d’investissement correspondant aux restes à réaliser N-1 en 
 recettes conformément à l’état arrêté et signé l'année N-1 et transmis au Trésorier  Public ; 
- Validation et mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 2000 € ; 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
si Monsieur Januel, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique 
en précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses 
compétences. 
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Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 

Concernant strictement les Ressources humaines : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Nadia Basso - Directrice Générale Adjointe Déléguée 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel et Madame Nadia Basso, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Julia Valenza -  Directrice Ressources 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel et de Mesdames Nadia Basso 
et Julia Valenza, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
Concernant strictement la préparation, la passation et signature des marchés y compris 
subséquents et accord – cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences 
exercées par la direction :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Nadia Basso – Directrice Générale Adjointe Déléguée 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel et Madame Nadia Basso, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Nicolas Méou -  Directeur Budget Programmation Prospective 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Madame Nadia Basso, de 
Monsieur Nicolas Méou, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Christel Pardigon – Directrice Gestion Exécution Financière 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Madame Nadia Basso, de 
Monsieur Nicolas Méou, de Madame Christel Pardigon, la délégation de signature définie à 
l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Rémi Magnard – Directeur Recettes Ingénierie Financière 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Madame Nadia Basso, de 
Monsieur Nicolas Méou, de Madame Christel Pardigon et de Monsieur Rémi Magnard, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 
Concernant strictement : 
 
1) l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
 compétences exercées par la DGA ; 
2)  les Marchés ou accord-cadre métropolitains ≥ à 90 000 euros H.T. ; 
3) Le budget de la Métropole (Hors les dépenses et recettes prévues et inscrites aux Etats 
 Spéciaux de Territoire ; 
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4) Transversales : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Nadia Basso - Directrice Générale Adjointe Déléguée 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel et Madame Nadia Basso, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Christel Pardigon - Directrice Gestion Exécution Financière 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Mesdames Nadia Basso, et 
Christel Pardigon, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Nicolas Méou - Directeur Budget Programmation Prospective 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Mesdames Nadia Basso, 
Christel Pardigon et de Monsieur Nicolas Méou, la délégation de signature définie à l’article 1 
est donnée à : 

- Monsieur Rémi Magnard - Directeur Recettes Ingénierie Financière 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Mesdames Nadia Basso, 
Christel Pardigon et de Messieurs Nicolas Méou et Rémi Magnard, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 

 
Concernant strictement : 
 
1) Les Subventions et Partenariats Externes,  
2) La dette, 
3) La fiscalité et les dotations,  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 

- Madame Nadia Basso - Directrice Générale Adjointe Déléguée 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel et Madame Nadia Basso, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Rémi Magnard - Directeur Recettes Ingénierie Financière 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Madame Nadia Basso, et de 
Monsieur Rémi Magnard, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Nicolas Méou - Directeur Budget Programmation Prospective 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Madame Nadia Basso, et de 
Messieurs Rémi Magnard et Nicolas Méou, la délégation de signature définie à l’article 1 est 
donnée à : 

- Madame Christel Pardigon - Directrice Gestion Exécution Financière 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, de Madame Nadia Basso, de 
Messieurs Rémi Magnard et Nicolas Méou et de Madame Christel Pardigon, la délégation de 
signature définie à l’article 1 est donnée à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 

    Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa 
transmission au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/127/CM 
 

 
 
 
Délégation de signature à Monsieur Vincent Fouchier, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Projet Métropolitain et 
Conseil de développement 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1,           
L. 5211-9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du Décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi  
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’acte DRH 2016-6980 du 9 août 2016 portant Monsieur Vincent Fouchier, Directeur Général 
Adjoint de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge du projet métropolitain. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Vincent Fouchier, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge du Projet Métropolitain et 

Conseil de développement 
 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
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Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
 
Recrutement : 

 

Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 

 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
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Frais de déplacement : 
 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
 

Marches publics et accords-cadres Concernant les compétences exercées par  
la Direction Générale Adjointe en charge du Projet Métropolitain et Conseil de 

développement 
 
1/ Pour la préparation, passation et signature des marchés y compris subséquents et 
accord-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, concernant les compétences exercées par la 
direction :  
 
- Demandes de devis / lettres de commande ; 
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent inférieur à 90 000 € HT ; 
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers d’engagement et de conduite des négociations ; 
- Demande de régularisation des offres ; 
- Demande de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demande de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Courriers de demande de prolongation de la durée de validité des offres ; 
- Courriers d’attribution du marché, demandes de pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret 
 du 25 mars 2016, ou réglementairement requises préalablement à la notification ; 
- Courriers de rejet des candidatures et des offres, quel qu’en soit le motif ; 
- Courriers de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre ou de la candidature / 
 communication aux tiers de certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au  marché ; 
- Décision de déclaration sans suite et les courriers en informant les candidats ; 
- Mise au point du marché ou de l’accord-cadre ; 
- Pièces contractuelles du marché ou de l’accord-cadre (AE/ lettre de commande/ Cahier des 
 charges) ; 
- Courriers de notification. 
 
2/ Pour l’exécution des marchés y compris subséquents et accord-cadre concernant les 
compétences exercées par la direction : 
 
- Les bons de commande, y compris bon de commande UGAP ou autre centrale d’achat inférieurs 
 à 90 000 euros HT ; 
- Les ordres de service de démarrage des travaux, d’affermissement d’une tranche optionnelle ou 
 créant des prix nouveaux pour les seuls marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Les autres ordres de service, sans limitation de montant ; 
- Les avenants à un marché et un accord-cadre inférieur à 90 000 euros HT ; 
- Les courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadre inférieurs à 
 90 000 euros HT ; 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et les courriers ou pièces afférents au suivi des sous-
 traitances des marchés inférieurs à 90 000 euros HT ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
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- Les certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de cession de la 
 créance ; 
- Les actes, courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification du service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les décisions d'admission, ajournement ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pris pour l'exécution des marchés publics, notamment l'application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure ; 
- La décision de faire exécuter le marché aux frais et risques du titulaire pour tout marché ou 
 accord-cadre inférieur à 90 000 euros ; 
- Les décisions de résiliation des marchés publics et accords-cadre inférieurs à 90 000 euros HT, 
 quel qu'en soit le motif. 
 

Divers 

 
Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 

Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Fouchier, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Fouchier, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Cindy Conessa - Directeur Projet Métropolitain et Conseil de Développement 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Fouchier et de Madame Cindy 
Conessa, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Olivia Harounian - Directeur Contractualisation Partenariats et Projets 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Fouchier, de Madame Cindy Conessa, 
et de Madame Olivia Harounian, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Monsieur Jean-Louis Alquier - Directeur Conseil de Développement 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Fouchier, de Madame Cindy Conessa, 
de Madame Olivia Harounian et de Monsieur Jean-Louis Alquier, la délégation de signature définie 
à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Alexandra Magnier - Chef du Service Ressources 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Fouchier, de Madame Cindy Conessa, 
de Madame Olivia Harounian, de Monsieur Jean-Louis Alquier et de Madame Alexandra Magnier, 
la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher - Directeur Général des Services de la Métropole 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les 2 mois à partir de sa date de 
publication/notification. 
 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 

 Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/128/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Louis Dalmasso Directeur du Pôle 
Déplacements et Espaces Publics du Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1,  L.   
5211-9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi     
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté DRH 2018-2282-CT2 en date du 9 novembre 2018 portant Monsieur Jean-Louis 
Dalmasso, Directeur du Pôle Déplacements et Espaces Publics du Conseil de Territoire du 
Pays d’Aix. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, 
Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, 
Lambesc, La Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, 
Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, 
Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson,          
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Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, 
Venelles, Ventabren, Vitrolles, à Monsieur Jean-Louis Dalmasso, à l’effet de signer les 
documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines 
suivants : 

 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation  de 
note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel,  etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent 
 
Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire et  

pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 
 

 
 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession 
 de créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
 pénalités, réfactions et mises en demeure. 
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Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Dalmasso, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Louis Dalmasso, la délégation de 
signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Thierry Pennec, Chargé de l'administration métropolitaine pour le Conseil de 

Territoire du Pays d'Aix 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Jean-Louis Dalmasso et Thierry Pennec, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

Fait à Marseille, le17 juillet 2020 

 

      Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/129/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Vincent Séname Directeur du Pôle 
Environnement du Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 
5211-9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi     
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté DRH 2018-2284-CT2 du 9 novembre 2018 portant Monsieur Vincent Séname, 
Directeur du Pôle Environnement du Conseil de Territoire du Pays d’Aix. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, 
Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, 
Lambesc, La Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, 
Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, 
Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-
Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, 
Ventabren, Vitrolles, à Monsieur Vincent Séname, à l’effet de signer les documents concernant 
exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et 
nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation  de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel,  etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire et  

pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 
 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession 
 de créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux. 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 
 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
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Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Séname, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Sename, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Thierry Pennec, Chargé de l'administration métropolitaine pour le Conseil de 

Territoire du Pays d'Aix. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Vincent Sename et Thierry Pennec, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/130/CM 
 

 
Délégation de signature à Madame Hélène Lerda Directrice du Pôle Urbanisme et 
Aménagement du Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9, L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi     
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté DRH 2018-2285-CT2 du 9 novembre 2018 portant Madame Hélène Lerda, Directrice 
du Pôle Urbanisme et Aménagement du Conseil de Territoire du Pays d’Aix. 

 
ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, 
Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, Lambesc, La 
Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, 
Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-
Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-
Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles, à Madame 
Hélène Lerda,  
 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 2 - 

 

 
à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
 
 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation  de 
note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel,  etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire et  

pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 
 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux. 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure. 
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Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Madame Lerda, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène Lerda, la délégation de signature définie 
à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Thierry Pennec, Chargé de l'administration métropolitaine pour le Conseil de 

Territoire du Pays d'Aix 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène Lerda et de Monsieur Thierry Pennec, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/131/CM 
 

Délégation de signature à Monsieur Denis Alcazar Directeur du Pôle Services à la 
Population du Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et   

d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi     

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 

compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 
 L'arrêté DRH 2018-2283-CT2 en date du 9 novembre 2018 portant Monsieur Denis Alcazar, 

Directeur du Pôle Services à la Population du Conseil de Territoire du Pays d’Aix. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, 
Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, Lambesc, La 
Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, 
Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-
Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-
Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles, à Monsieur 
Denis Alcazar, à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, 
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pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service 
public, dans les domaines suivants : 
 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel,  etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent 
 
Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

 

Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire et  

pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 
 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
 pénalités, réfactions et mises en demeure. 
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Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Alcazar, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Denis Alcazar, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Thierry Pennec, Chargé de l'administration métropolitaine pour le Conseil de 
Territoire du Pays d'Aix 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Denis Alcazar et Thierry Pennec, la délégation 
de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

   Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/132/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Alain Bez  Directeur du Pôle Culture et Sport du 
Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 
5211-9, L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi     
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté DRH 2018-2281-CT2 en date du 9 novembre 2018 portant Monsieur Alain Bez, 
Directeur du Pôle Culture et Sports du Conseil de Territoire du Pays d’Aix. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, 
Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, 
Lambesc, La Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, 
Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, 
Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-
Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, 
Ventabren, Vitrolles, à Monsieur Alain Bez, à l’effet de signer les documents concernant 
exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et 
nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel, 
 etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent 
 
Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire et  

pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 
 

 
 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
-Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure. 
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Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Bez, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain Bez, la délégation de signature définie à 
l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Thierry Pennec, Chargé de l'administration métropolitaine pour le Conseil de 

Territoire du Pays d'Aix 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Alain Bez et Thierry Pennec, la délégation de 
signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/133/CM 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Thierry Decoulare Delafontaine Directeur du 
Pôle Développement économique, Emploi et Innovation du Conseil de Territoire du 
Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 
5211-9, L. 5211-1 et L. 2122-23, L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi     
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté DRH 2018-2286-CT2 du 9 novembre 2018 portant Monsieur Thierry Delafontaine, 
Directeur du Pôle Développement économique, Emploi et Innovation du Conseil de 
Territoire du Pays d’Aix. 

ARRETE 

 Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-
Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les 
Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, 
Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-
Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-Collongue, Trets, 
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Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles, à Monsieur Thierry Decoulare Delafontaine, 
à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
dans les domaines suivants : 

 
 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent exclusivement de son Pôle 

 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation de 
 note et d’évaluation). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Procédures afférentes à l'autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d'absence dans le logiciel,  etc. 
 
Frais de déplacement : 
 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Paie : 

 
- Etats d’heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d’astreintes des agents. 
 

 

Exécution des  Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire et  

pour les marchés relevant exclusivement de son Pôle 
 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de  facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession 
 de créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
 pénalités, réfactions et mises en demeure. 
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Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Decoulare Delafontaine, titulaire de la présente délégation de signature, estime se 
trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur 
hiérarchique en précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer 
ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry Decoulare Delafontaine, la délégation 
de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Thierry Pennec, Chargé de l'administration métropolitaine pour le Conseil de 

Territoire du Pays d'Aix 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Thierry Decoulare Delafontaine et Thierry 
Pennec, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

   Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/134/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Laurence Dardalhon, Chargée de l'administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1,  L. 5211-
9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation territoriale de la République 
notamment son article 56 ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         
 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le contrat à durée indéterminée, inscrit au registre des actes n° DRH-2015-772, du 23 avril 
2015 portant Madame Laurence Dardalhon Directrice Générale des Services du S.A.N. 
Ouest Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence, composé des communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, 
Grans, Istres, Miramas et Port-Saint-Louis-du-Rhône, à Madame Laurence Dardalhon, à l’effet 
de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent du Territoire 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 
- conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Les états de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans  le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire 

 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et courriers de rejet de facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
 pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 
 

 
Finances  

 

 
- Garantie à première demande ; 
- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Certificat administratif relatif à une régularisation d’ordre d’exécution budgétaire. 
 
 

 
Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 

 

 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 1er janvier 2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018). 
 

 
Prestations d’action sociale suivies par la Régie d’action sociale (RAS) 

du Conseil de Territoire 
 

 
- Formulaires de demande de participation des différentes villes pour les séjours organisés par la 
 RAS ; 
- Conventions de partenariat avec les commerçants ; 
- Formulaires de prélèvements automatiques. 
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Conservatoire de Musique et de danse  

du Conseil de Territoire 
 

 
- Contrats de location d’instruments musicaux ; 
- Contrat à durée déterminée pour l’embauche d’artistes et/ou de techniciens concourant à la 
 réalisation d’un spectacle vivant (contrat GUSO). 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 

Article 2 : 

 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 
de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si Madame 
Dardalhon, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de conflit 
d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la teneur 
des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 

Article 3 : 

 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Valérie Terseul. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon et Valérie Terseul, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Madame Nathalie N’Doumbé 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon, Valérie Terseul et 
Nathalie N’Doumbé, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

 
- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
 au représentant de l’Etat dans le Département.  

 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 

 Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
 publication/ notification. 
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Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/135/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Claude Guillou, Chargé de l'administration 
métropolitaine du Conseil de Territoire du Pays de Martigues 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1, L. 5211-
9,  L.5211-1 et L. 2122-23,  L.5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi   
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 
  La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

  9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté du 27 octobre 2015 portant détachement de Monsieur Jean-Claude Guillou dans 
l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services au sein de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Martigues. 

ARRETE 

Article 1 : 

 
Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays de Martigues, composé des communes de Martigues, Port-de-Bouc, Saint-
Mitre-les-Remparts, à Monsieur Jean-Claude Guillou, à l’effet de signer les documents 
concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, et nécessaire à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent du territoire 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
 
 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 3 - 

 

Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
-Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans  le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire 

 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et courriers de rejet de facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
 pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 

 
Finances  

 
 
- Garantie à première demande ; 
- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Certificat administratif relatif à une régularisation d’ordre d’exécution budgétaire. 
 

 
Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 

 
 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier  
 2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 1er janvier 2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018). 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Guillou, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation de 
conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant la 
teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
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Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude Guillou, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Madame Biljana Bogdanovic,  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude Guillou et de Madame Biljana 
Bogdanovic, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 

- 1 - 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/136/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Thierry Pennec, Chargé de l'administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9, L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 
 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L'arrêté n° DRH 2018-22-CT2 du 11 mai 2018 portant détachement de Monsieur Thierry 
Pennec sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services du Conseil de Territoire 
du Pays d’Aix. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, 
Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, 
Lambesc, La Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, 
Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, 
Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-
Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, 
Ventabren, Vitrolles, à Monsieur Thierry Pennec,  
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à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
 
 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent du territoire 

 
 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents ; 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
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- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Les états de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
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Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans  le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
 
Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
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- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
 
 

 

Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire 

et pour les marchés relevant exclusivement de la Direction Générale des Services 
 

 
 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et courriers de rejet de facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
 pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 

 
Finances  

 
 
- Garantie à première demande ; 
- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Certificat administratif relatif à une régularisation d’ordre d’exécution budgétaire. 
 

 
Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 

 
 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 1er janvier 2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 1er janvier 
 2018). 
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Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
 
Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Pennec, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry Pennec, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Alain Trabuc 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Thierry Pennec et Alain Trabuc, la délégation 
de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Denis Alcazar 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Thierry Pennec, Alain Trabuc et Denis Alcazar 
la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Jean-Louis Dalmasso 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Thierry Pennec, Alain Trabuc, Denis Alcazar 
et Jean-Louis Dalmasso la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Vincent Sename 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Thierry Pennec, Alain Trabuc, Denis Alcazar, 
Jean-Louis Dalmasso et Vincent Sename la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée 
à : 
- Madame Hélène Lerda 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Thierry Pennec, Alain Trabuc, Denis Alcazar, 
Jean-Louis Dalmasso, Vincent Sename et de Madame Hélène Lerda, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
- Monsieur Alain Bez 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Thierry Pennec, Alain Trabuc, Denis Alcazar, 
Jean-Louis Dalmasso, Vincent Sename, de Madame Hélène Lerda et de Monsieur Alain Bez, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
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- Monsieur Domnin Rauscher, Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/137/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Sophie Conte, chargée de l'administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire du Pays Salonais 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1,           
L. 5211-9,  L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, notamment son article 56 ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 
 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le contrat à durée indéterminée inscrit au registre des actes n° DRH-2017-7168 du 18 juillet 
2017, portant Madame Sophie Conte, Directrice Générale des Services du Territoire du Pays 
Salonais à compter du 1er août 2017. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays Salonais composé des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, 
Charleval, Eyguières, La Barben, La Fare-les-Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 
Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, à 
Madame Sophie Conte, à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire 
précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du 
service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines  
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent du territoire 

Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière ; 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- Conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
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- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Les courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Les états de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains  
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire 

 

 

- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, 
 d’un accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et courriers de rejet de facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession 
 de créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 

Finances  

- Garantie à première demande ; 
- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Certificat administratif relatif à une régularisation d’ordre d’exécution budgétaire ; 
- Exemplaire unique ; 
- Nantissement ; 
- Cession de créance ; 
- Les bons d’engagements correspondants à la traduction comptable de l’engagement juridique 
(marché, conventions, lettre de commande, etc.) dûment validés par le Président ou son 
représentant, et notifiés, permettant de réserver les crédits nécessaires au paiement des dettes 
ainsi générées. 

Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 

- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 1er janvier 2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018). 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
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Article 2 : 

En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
si Madame Conte, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur 
hiérarchique en précisant la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir 
exercer ses compétences. 

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

- Madame Laetitia Zugna – Directrice Générale des Services déléguée. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte et Laetitia Zugna, délégation 
de signature est donnée à :  

- Monsieur Pascal Mora – Chef de service retraite. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Laetitia Zugna et de 
Monsieur Pascal Mora, délégation de signature est donnée à :  

- Madame Véronique Lorthios – Chef de pôle eau, assainissement, déchets au territoire 
du Pays Salonais. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sophie Conte, Laetitia Zugna, de 
Monsieur Pascal Mora et de Madame Véronique Lorthios, délégation de signature est donnée 
à : 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa 
transmission au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

     Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/138/CM 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Domnin Rauscher, Chargé de l’administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-
9, L. 5211-1 et L. 2122-23,  L. 5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 
 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Les actes DRH 2018-7592-CT1 et DRH 2018-7554-CT1 portant Monsieur Domnin Rauscher, 
Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-
Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Domnin 
Rauscher, chargé de l'administration métropolitaine pour le Conseil de Territoire de Marseille 
Provence à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité,         
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pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service 
public, dans les domaines suivants : 
 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent du territoire 

 
Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage  ; 
- conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- Congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues à 
l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent. 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains 

pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire  
et pour les marchés relevant exclusivement  

de la Direction Générale des Services 
 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, d’un 
 accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris dans 
 les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et les courriers de rejet de facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession de 
 créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
 pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 

 
Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains 

pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire  
 

 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application de 
pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 

 
Finances  

 

 
- Garantie à première demande ; 
- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Certificat administratif relatif à une régularisation d’ordre d’exécution budgétaire. 
 

 
Patrimoine (hors équipements publics) 

 

 
- Convention d’AOT Saumaty ; 
- Mise en demeure pour non-paiement des redevances d’occupation du domaine public ; 
- Réponses négatives liées à l’occupation du domaine public. 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
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Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, si 
Monsieur Rauscher, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en situation 
de conflit d'intérêts, il en informera, sans délai et par écrit, son supérieur hiérarchique en précisant 
la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Madame Aurélie Cerutti : Directrice du Secrétariat Général 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher et de Madame Aurélie 
Cerutti, la délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 
 

- Madame Anne-Marie Queyrel : Directrice des Assemblées du CT1 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication/ notification. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/139/CM 
 

 
 
Délégation de signature à Madame Marina Rizzon, Chargée de l'administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1, L. 5211-
9,  L.5211-1 et L. 2122-23,  L.5217-1 et suivants, L. 5218-1 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 
 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du         

 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 relative à la délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’arrêté DRH 2019-11267 en date du 14 juin 2019 portant nomination de Madame Rizzon 
Marina sur l’emploi de Directeur Général des Services du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de 
Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile, composé des communes d’Aubagne, Auriol, 
Belcodène, Cadolive, Cuges-les-Pins, La Bouilladisse, La Destrousse, La Penne-sur-Huveaune, 
Peypin, Roquevaire, Saint-Savournin, Saint-Zacharie, à Madame Marina Rizzon, à l’effet de 
signer les documents, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la 
continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent du territoire 

 
 

Gestion des contrats aidés et des contrats d'apprentissage  
 
- Courriers et attestations divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, 
 courriers de suivi, courriers et convocations divers aux agents y compris pour procédure 
 disciplinaire, courrier d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs, courriers de 
 licenciement de fin d’engagement, certificat de travail) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers). 
 
Formation des agents : 
 

- Compte Personnel de Formation des agents 
- Tous les actes administratifs liés au congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé 
 pour bilan de compétences sans incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ; 
- Bulletins d’inscriptions aux stages et formations sans incidence financière. 
 
Accueil de stagiaires : 
 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) 
 d’un stage ; 
- conventions de stage sans incidence financière et tous les courriers y afférents. 
 
Evaluation des agents :  
 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels ; 
- Courriers de réponse et/ou convocation dans le cadre d’un recours gracieux (contestation 
 d’évaluation). 
 
Maladie, accident : 
 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités médicaux ; 
- Courriers d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d'envoi des arrêts de travail, etc.) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Autorisations spéciales d’absence hors absences syndicales ; 
- Courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres aménagements 
 d'horaires dérogatoires) ; 
- congé ou une RTT. 
 
Carrière : 
 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d'un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement dans 
 l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, accueil à l’enfant, adoption ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
- Etats de service pour inscription à un concours ; 
- Mesure d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel des 
 consignes. 
 
Gestion du télétravail : 
 
- Courrier d’autorisation ou refus délivré aux agents. 
 
Paie : 
 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1 % ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé.  
 
Procédure disciplinaire : 
 
- Courriers de rappel à l’ordre ; 
- Courriers liés à l’engagement et à l'application de sanctions disciplinaires du 1er groupe prévues 
 à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que les documents établis dans le 
 cadre d’une procédure disciplinaire.  
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Recrutement : 

 

- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale  de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat ;  
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours et documents pour fin de contrat. 
 
Retraite : 
 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CARSAT, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., CARSAT. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 

Protection sociale et santé : 
 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations ; 
- Déclarations d'accidents de travail; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d'accueil de l'enfant. 
 
Frais de déplacement : 

 

- Ordre de mission national et état de frais inhérents ; 
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
 
Divers : 
 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d'honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatifs au personnel affecté à la direction. 
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Exécution des Marchés publics de seuils métropolitains 
pour l’exercice des compétences déléguées au Conseil de Territoire 

 

 
- Bon de commande inférieur à 90 000 € H.T. y compris ceux issus d’un marché subséquent, 
 d’un accord-cadre, UGAP et autres centrales d’achat ; 
- Les ordres de service (sauf ordres de service de démarrage de travaux, affermissement de 
 tranche opérationnelle ou création de prix nouveau) sans limitation de montant ; 
- Tout courrier relatif à l’exécution du marché et notamment à la communication de documents 
 prévus en exécution du contrat ; 
- Certificats administratifs nécessaires à la bonne exécution des marchés publics, y compris 
 dans les relations avec le comptable public ; 
- Les actes courriers et pièces afférents au paiement des marchés publics, notamment le 
 décompte général définitif et la certification de service fait et courriers de rejet de facture ; 
- Les exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession 
 de créance ; 
- Les décisions d’admission, d’ajournement, ou rejet de fournitures et services ; 
- Les décisions afférentes à la réception des travaux ; 
- Les actes à caractère coercitif pour l’exécution des marchés publics, notamment l’application 
 de pénalités, réfactions et mises en demeure. 
 

 
Finances  

 

 
- Garantie à première demande ; 
- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Certificat administratif relatif à une régularisation d’ordre d’exécution budgétaire. 
 

 
Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 

 

 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018)  
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018) 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 1er janvier 2018)  
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 1er janvier 
2018) 
 
 

Divers 

 
- Dépôts de plainte au nom de Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans les domaines relatifs à la présente délégation de signature et concernant la direction. 
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Article 2 : 
 
En application de l'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
si Madame Rizzon, titulaire de la présente délégation de signature, estime se trouver en 
situation de conflit d'intérêts, elle en informera, sans délai et par écrit, son supérieur 
hiérarchique en précisant la teneur des questions pour lesquelles elle estime ne pas devoir 
exercer ses compétences. 
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marina Rizzon, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

 
- Madame Aurore Mattéo, Directrice Générale des Services Délégué auprès du Conseil de 

Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Marina Rizzon et Aurore Mattéo, la 
délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 

- Madame Audrey Fleurentdidier, Directrice des Finances auprès du Conseil de Territoire 
du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Marina Rizzon, Aurore Mattéo et Audrey 
Fleurentdidier, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 

- Monsieur Domnin Rauscher – Directeur Général des Services de la Métropole 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera applicable dès qu’il aura été procédé à sa publication et à sa transmission 
au représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, situé 24 rue Breteuil, à Marseille (13006), dans les deux mois à partir de sa date de 
publication . 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 




